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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Ankara, 5 April 2011 
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Authentic text:  English 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République de 
Singapour, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier la coopération économique à leur avantage mutuel, 
Décidés à créer et maintenir des conditions propices à l’investissement par tous investisseurs 

d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et 
Reconnaissant la nécessité de promouvoir et de protéger les investissements étrangers en vue 

d’assurer leur prospérité économique et de stimuler le flux de capital productif, 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « territoire » désigne : 
a) en ce qui concerne les États-Unis du Mexique (ci-après dénommés « le Mexique ») : 
 i) les États de la Fédération et le District fédéral; 
 ii) les îles, y compris les récifs et les îlots des mers adjacentes; 
 iii) les îles de Guadalupe et de Revillagigedo situées dans l’océan Pacifique; 
 iv) la plateforme continentale et le plateau sous-marin des îles, îlots et récifs; 
 v) les eaux territoriales, conformément au droit international, et les eaux maritimes inté-

rieures; 
 vi) l’espace situé au-dessus du territoire national, conformément au droit international; et 
 vii) toutes les zones s’étendant au-delà des eaux territoriales du Mexique à l’intérieur 

desquelles, conformément au droit international, y compris la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer, telle qu’elle peut être amendée, et à sa législation 
interne, le Mexique peut exercer des droits en ce qui concerne les fonds marins et le 
sous-sol ainsi que leurs ressources naturelles; et 

b) en ce qui concerne la République de Singapour, son territoire terrestre, ses eaux inté-
rieures et la mer territoriale, ainsi que toute zone maritime s’étendant au-delà de la mer territoriale 
qui a été désignée ou pourrait être désignée à l’avenir en vertu de sa législation nationale, confor-
mément au droit international, comme une zone à l’intérieur de laquelle Singapour peut exercer 
des droits souverains ou une juridiction en ce qui concerne la mer, les fonds marins, le sous-sol 
marin et les ressources naturelles. 
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2. Le terme « entreprise » désigne toute entité constituée ou organisée en vertu des lois en 
vigueur d’une Partie contractante, dans un but lucratif ou non, publique ou privée, y compris toute 
personne morale, fiducie, société de personnes, entreprise individuelle, co-entreprise ou autre as-
sociation, et une succursale d’une entreprise; 

3. L’expression « monnaie librement utilisable » désigne toute monnaie librement utilisable 
telle que déterminée par le Fonds monétaire international conformément à ses Statuts et à leurs 
modifications éventuelles; 

4. Le sigle « CIRDI » désigne le Centre international pour le règlement des différends rela-
tifs aux investissements; 

5. L’expression « Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI » désigne le Règle-
ment régissant le mécanisme supplémentaire pour l’administration de procédures par le Secrétariat 
du CIRDI, et ses modifications éventuelles; 

6. L’expression « Convention CIRDI » désigne la Convention pour le règlement des diffé-
rends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, adoptée à Washington 
le 18 mars 1965, telle qu’elle peut être amendée; 

7. Le terme « investissement » désigne tout type d’actif possédé ou contrôlé, directement ou 
indirectement, par des investisseurs d’une Partie contractante, établi ou acquis conformément aux 
lois et réglementations de l’autre Partie contractante sur le territoire de laquelle il est effectué, et 
comprend en particulier : 

a) une entreprise; 
b) les parts sociales, actions et autres formes de participation au capital d’une entreprise, ou 

les opérations à terme, options et autres dérivés; 
c) les obligations garanties ou non garanties et autres titres de créance d’une entreprise : 
 i) lorsque l’entreprise est une filiale de l’investisseur; ou 
 ii) lorsque l’échéance initiale du titre de créance est d’au moins trois ans, à l’exception 

des titres de créance d’une Partie contractante ou d’une entité directement détenue et 
contrôlée par une Partie contractante, quelle qu’en soit l’échéance initiale; 

d) les prêts à une entreprise : 
 i) lorsque l’entreprise est une filiale de l’investisseur; ou 
 ii) lorsque l’échéance initiale du prêt est d’au moins trois ans, à l’exception des prêts, à 

une Partie contractante ou à une entité directement détenue et contrôlée par une Par-
tie contractante, quelle qu’en soit l’échéance initiale; 

e) les intérêts découlant de l’engagement de capitaux ou d’autres ressources dans une activi-
té économique sur le territoire d’une Partie contractante, par exemple en raison : 

 i) de contrats qui supposent la présence de biens de l’investisseur sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, notamment des contrats de construction, des contrats clé 
en main ou des concessions; 

 ii) de contrats dont la rémunération dépend en grande partie de la production, des reve-
nus ou des bénéfices d’une entreprise; ou 

 iii) de licences, d’autorisations, de permis et d’instruments similaires; 
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f) les biens meubles ou immeubles, et d’autres droits liés, tels que baux, hypothèques, privi-
lèges ou nantissements, acquis ou utilisés dans le dessein de réaliser un bénéfice économique ou à 
d’autres fins commerciales; 

g) les droits de propriété intellectuelle; et 
h) les créances monétaires impliquant les intérêts énumérés aux alinéas a) à g) ci-dessus, à 

l’exclusion des créances découlant uniquement : 
 i) de contrats commerciaux pour la vente de produits ou de services par un ressortissant 

ou une entreprise sur le territoire d’une Partie contractante à une entreprise située sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, ou 

 ii) de l’octroi d’un crédit lié à une opération commerciale, tel que le financement du 
commerce, autre qu’un prêt couvert par l’alinéa d) ci-dessus; 

8. L’expression « investisseur d’une Partie contractante » désigne : 
a) toute personne physique qui a la nationalité d’une Partie contractante conformément à sa 

législation; ou 
b) toute société constituée ou organisée conformément à la législation d’une Partie contrac-

tante et menant des opérations commerciales de fond sur le territoire de cette Partie contractante; 
ayant effectué un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante; 
9. L’expression « Convention de New York » désigne la Convention des Nations Unies pour 

la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, adoptée le 10 juin 1958 au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, telle qu’elle peut être amendée; 

10. L’expression « Règlement d’arbitrage de la CNUDCI » désigne le Règlement d’arbitrage 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, adopté par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 1976, tel qu’il peut être amendé. 

Article 2. Admission des investissements 

Chaque Partie contractante admet l’entrée des investissements réalisés par les investisseurs de 
l’autre Partie contractante en vertu des lois et règlements applicables. 

CHAPITRE II. PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à 
leurs investissements un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans 
des circonstances similaires, à ses propres investisseurs et à leurs investissements en matière de 
gestion, d’entretien, d’utilisation, de jouissance ou d’aliénation des investissements. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à 
leurs investissements un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans 
des circonstances similaires, aux investisseurs de tout État tiers et à leurs investissements en ma-
tière de gestion, d’entretien, d’utilisation, de jouissance ou d’aliénation des investissements. 
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3. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant une Par-
tie contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs investissements 
les bénéfices de tout traitement, préférence ou privilège pouvant être accordés par ladite Partie 
contractante en vertu de : 

a) toute organisation d’intégration économique régionale existante ou future, zone de libre 
échange, union douanière, union monétaire ou tout autre arrangement d’intégration similaire au-
quel l’une des Parties contractantes est partie ou pourrait le devenir; ou tout accord relatif à la 
promotion ou à la protection des investissements conclu avant 1991; 

b) tous droits ou toutes obligations d’une Partie contractante résultant d’un accord ou arran-
gement international se rapportant entièrement ou principalement à l’imposition. En cas 
d’incompatibilité entre le présent Accord et tout autre accord ou arrangement international en ma-
tière d’imposition, les dispositions de ce dernier prévalent. 

4. Il est entendu que le paragraphe 2 du présent article ne peut être interprété comme accor-
dant aux investisseurs des options ou des procédures de règlement des différends autres que celles 
indiquées dans le présent Accord. 

Article 4. Norme minimale en matière de traitement 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements réalisés par les investisseurs de 
l’autre Partie contractante un traitement conforme au droit international coutumier, notamment un 
traitement juste et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité intégrales. 

2. Il est entendu que le paragraphe 1 prescrit l’octroi aux investissements susmentionnés 
d’un traitement conforme à la norme minimale de traitement des étrangers1 en droit international 
coutumier. Les concepts de « traitement juste et équitable » et de « protection et sécurité inté-
grales » n’exigent pas de traitement s’ajoutant à celui qui est exigé par cette norme ou allant au-
delà et ne créent pas de droits fondamentaux supplémentaires. 

3. Une décision indiquant qu’il y a violation d’une autre disposition du présent Accord ou 
d’un accord international distinct n’a pas pour effet d’établir qu’il y a violation du présent article. 

Article 5. Indemnisation des pertes 

Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements subissent des pertes sur le 
territoire de l’autre Partie contractante du fait d’une guerre, d’un conflit armé, d’un état d’urgence 
nationale, d’une insurrection, d’émeutes ou d’autres événements similaires sur le territoire de cette 
dernière Partie bénéficient d’un traitement qui n’est pas moins favorable que celui que cette der-
nière accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers en ce qui concerne la 
restitution, l’indemnisation, la réparation ou toute autre forme de règlement. 

1 Dans le présent article, la norme minimale de traitement des étrangers du droit international coutumier désigne tous 
les principes du droit international coutumier qui protègent les droits et intérêts économiques des étrangers. 
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Article 6. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune des Parties contractantes ne peut exproprier ou nationaliser un investissement, di-
rectement ou indirectement, par des mesures ayant un effet équivalent à l’expropriation ou à la na-
tionalisation (ci-après dénommées « expropriation »), sauf : 

a) dans l’intérêt du public; 
b) sur une base non discriminatoire; 
c) en conformité avec les procédures régulières; et 
d) en cas de versement d’une compensation conformément au paragraphe 2 ci-dessous. 
2. L’indemnisation 
a) est égale à la juste valeur marchande des investissements expropriés immédiatement avant 

que l’expropriation ait eu lieu. La juste valeur marchande ne tient compte d’aucun changement de 
valeur du fait que l’expropriation envisagée était déjà connue auparavant. 

Les critères d’évaluation comprennent la valeur d’exploitation, la valeur de l’actif, notamment 
la valeur fiscale déclarée des biens corporels, ainsi que tout autre critère nécessaire au calcul de la 
juste valeur marchande, selon que de besoin. 

b) est versée sans délai; 
c) comprend des intérêts à un taux commercialement raisonnable pour cette monnaie, cou-

rant de la date de l’expropriation jusqu’à la date du versement; et 
d) est réalisable dans sa totalité et librement transférable. 
3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, toute mesure d’expropriation relative aux biens 

fonciers, telle que définie dans la législation et la réglementation nationales de chaque Partie 
contractante et leurs amendements éventuels, est prise dans un but précis et après versement d’une 
indemnité conformément à la législation et à la réglementation susmentionnées. 

Article 7. Transferts 

1. Chaque Partie contractante autorise tous les transferts relatifs aux investissements d’un 
investisseur de l’autre Partie contractante, librement et sans délai, à destination et en provenance 
de son territoire. Les transferts sont effectués dans une monnaie librement utilisable au taux de 
change du marché en vigueur à la date des transferts. Ces transferts peuvent comprendre: 

a) les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les gains en capital, les redevances, les frais de 
gestion et d’assistance technique et autres frais, et autres sommes provenant de l’investissement; 

b) le produit de la vente de la totalité ou d’une partie de l’investissement, ou le produit de la 
liquidation partielle ou totale de l’investissement; 

c) les paiements effectués en vertu d’un contrat conclu par l’investisseur ou par son investis-
sement, y compris les paiements effectués conformément à un accord de prêt; 

d) les paiements résultant de la compensation pour perte ou expropriation; et 
e) les paiements résultant de l’application de la section I du Chapitre III. 
2. Nonobstant le paragraphe 1 ci-dessus, une Partie contractante peut empêcher un transfert 

en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi sa législation dans les 
cas suivants : 
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a) la faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 
b) l’émission, les transactions en bourse ou les opérations de change portant sur des valeurs, 

des instruments à terme, des options ou des produits dérivés; 
c) les infractions pénales ou administratives; 
d) le rapport financier et l’inscription dans les registres des transferts de monnaies ou autres 

instruments monétaires chaque fois que nécessaire pour aider les autorités policières ou les autori-
tés réglementaires en matière de finances; 

e) les mesures d’exécution de jugements, décisions ou sentences dans des procédures judi-
ciaires ou administratives; ou 

f) la sécurité sociale, les plans de retraite publics ou les plans d’épargne obligatoire. 
3. Si des difficultés graves se produisent au niveau de la balance des paiements ou menacent 

de se produire, chacune des Parties contractantes sera autorisée à limiter temporairement les trans-
ferts, sous réserve que cette Partie contractante applique des mesures ou un programme conformé-
ment aux Statuts du Fonds monétaire international. Ces limitations sont fixées de manière juste, 
non discriminatoire et de bonne foi.  

Article 8. Subrogation 

1. Lorsqu’une Partie contractante ou l’agence désignée par elle accorde une garantie finan-
cière pour risques non commerciaux couvrant un investissement effectué par un de ses investis-
seurs sur le territoire de l’autre Partie contractante et effectue un paiement en vertu de cette garan-
tie, ou exerce ses droits en tant que subrogé, cette autre Partie contractante reconnaît la subroga-
tion de tout droit, titre, réclamation, privilège ou actes. Cette Partie contractante ou l’agence dési-
gnée ne revendiquent pas de droits plus étendus que ceux que détenaient la personne ou l’entité 
d’où proviennent lesdits droits.  

2. En cas de différend, seul l’investisseur ou une agence désignée œuvrant conformément 
aux principes commerciaux peut entamer une procédure auprès d’un tribunal national, participer à 
une telle procédure, ou soumettre l’affaire à l’arbitrage international conformément aux disposi-
tions de la section I du Chapitre III. 

CHAPITRE III. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Section I. Règlement de différends entre une Partie contractante 
et un investisseur de l’autre Partie contractante 

Article 9. Objectif 

La présente section s’applique aux différends entre une Partie contractante et un investisseur 
de l’autre Partie contractante concernant un manquement allégué à une obligation énoncée dans le 
Chapitre II et entraînant une perte ou un dommage. 
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Article 10. Notification de l’intention de soumettre une plainte 
à l’arbitrage et consultation 

1. Les parties au différend essaient d’abord de le régler par voie de consultation ou de négo-
ciation. 

2. En vue de régler le différend à l’amiable, l’investisseur contestant donne à la Partie 
contractante contestante une notification écrite de son intention de soumettre une plainte à 
l’arbitrage, et ce au moins six mois avant la présentation de la plainte conformément à l’article 11. 
Cette notification précise : 

a) le nom et l’adresse de l’investisseur contestant et, lorsque la plainte est soumise par un in-
vestisseur au nom d’une entreprise en vertu du paragraphe 2 de l’article 11, le nom et l’adresse de 
l’entreprise;  

b) les dispositions du Chapitre II qui n’auraient pas été respectées; 
c) les faits et les points de droit sur lesquels repose la plainte; 
d) le type d’investissement concerné, conformément à la définition indiquée à 

l’article premier; et 
e) la mesure de réparation envisagée et le montant approximatif de l’indemnité demandée. 

Article 11. Présentation d’une plainte 

1. Un investisseur d’une Partie contractante peut soumettre à l’arbitrage une plainte selon 
laquelle il a subi une perte ou un dommage en raison ou par suite d’un manquement à une obliga-
tion établie au Chapitre II par l’autre Partie contractante. 

2. Un investisseur d’une Partie contractante, agissant au nom d’une entreprise qui est léga-
lement constituée en vertu du droit de l’autre Partie contractante et qui est une personne morale 
qu’il possède ou contrôle, directement ou indirectement, peut soumettre à l’arbitrage une plainte 
alléguant que l’autre Partie contractante a violé une obligation prévue au Chapitre II et que 
l’entreprise a subi une perte ou un dommage en raison ou par suite de cette violation. 

3. Un investisseur contestant peut recourir à l’arbitrage en citant : 
a) la Convention CIRDI, pour autant que la Partie contractante contestante et la Partie 

contractante de l’investisseur soient parties à cette Convention; 
b) le Règlement du mécanisme supplémentaire de la Convention CIRDI, à condition que la 

Partie contractante contestante ou la Partie contractante de l’investisseur, mais non les deux, soit 
partie à cette Convention; 

c) le Règlement d’arbitrage de la CNUDCI; ou 
d) tout autre règlement d’arbitrage ou toute autre institution d’arbitrage, si les parties au dif-

férend en conviennent. 
4. Un investisseur contestant peut recourir à l’arbitrage uniquement si : 
a) cet investisseur accepte l’arbitrage conformément aux procédures visées dans la présente 

section; et  
b) cet investisseur et, si le recours concerne une perte ou un préjudice causé à une entreprise 

de l’autre Partie contractante qui est une personne morale qu’il possède ou contrôle directement ou 
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indirectement, l’entreprise renoncent à leur droit d’engager ou de poursuivre devant un tribunal 
administratif ou une cour de justice, en application du droit de la Partie contractante contestante ou 
d’autres procédures de règlement des différends, des actions concernant la mesure prise par cette 
dernière qui constituerait une violation du Chapitre II, à l’exception des actions visant à obtenir 
une mesure injonctive, un jugement déclaratif ou exceptionnel, n’impliquant pas des dommages et 
intérêts, engagées devant un tribunal administratif ou une cour de justice en application du droit de 
la Partie contractante contestante.  

5. Un investisseur contestant peut introduire une demande d’arbitrage au nom d’une entre-
prise de l’autre Partie contractante qui est une personne morale et qu’il détient ou contrôle, direc-
tement ou indirectement, seulement si l’investisseur et l’entreprise : 

a) acceptent l’arbitrage conformément aux procédures visées dans la présente section; et 
b) renoncent à leur droit d’engager ou de poursuivre devant un tribunal administratif ou une 

cour de justice, en application du droit de la Partie contractante contestante ou d’autres procédures 
de règlement des différends, des actions concernant la mesure prise par cette dernière qui consti-
tuerait une violation du Chapitre II, à l’exception des actions visant à obtenir une mesure injonc-
tive, un jugement déclaratif ou exceptionnel n’impliquant pas des dommages et intérêts, engagées 
devant un tribunal administratif ou une cour de justice en application du droit de la Partie contrac-
tante contestante. 

6. Toute acceptation ou renoncement exigé par le présent article est notifié par écrit, signifié 
à la Partie contractante contestante et joint à la demande de recours à l’arbitrage. 

7. Le règlement d’arbitrage applicable régit l’arbitrage, à l’exception des dispositions modi-
fiées par la présente section. 

8. Un différend peut être soumis à l’arbitrage à condition que l’investisseur ait remis à la 
Partie contractante contestante un préavis de son intention, tel que visé à l’article 10, au plus tard 
trois ans après la date à laquelle l’investisseur ou l’entreprise de l’autre Partie contractante qui est 
une personne morale détenue ou contrôlée directement ou indirectement par l’investisseur a eu 
pour la première fois connaissance de la violation présumée et de la perte ou du dommage que cela 
a engendré pour l’investisseur ou l’entreprise.  

9. Si l’investisseur, ou une entreprise qu’il possède ou contrôle, soumet le différend visé aux 
paragraphes 1 ou 2 ci-dessus aux tribunaux administratifs ou judiciaires compétents de la Partie 
contractante contestante, ce différend ne peut pas être soumis à l’arbitrage comme prévu dans la 
présente section. 

Article 12. Consentement des Parties contractantes 

1. Chaque Partie contractante donne son consentement inconditionnel à la soumission d’un 
différend à l’arbitrage international, conformément à la présente section. 

2. Le consentement et la soumission d’une plainte à l’arbitrage par un investisseur contestant 
sont réputés avoir satisfait aux conditions: 

a) du Chapitre II de la Convention CIRDI (Compétence du Centre) et du Règlement du mé-
canisme supplémentaire du CIRDI concernant le consentement écrit des parties au différend; et 

b) de l’article II de la Convention de New York concernant la « convention écrite ». 
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Article 13. Composition du tribunal arbitral 

1. À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, le tribunal arbitral est 
composé de trois arbitres. Chaque partie au différend en désigne un et le troisième arbitre, qui sera 
le président du tribunal arbitral, sera choisi d’un commun accord entre elles. Dans tous les cas, les 
parties veillent à ce que les membres du tribunal arbitral ne soient pas des ressortissants de l’une 
des Parties contractantes. 

2. Si un tribunal arbitral n’est pas constitué dans les 90 jours qui suivent la date du dépôt de 
la plainte soumise à l’arbitrage, soit parce qu’une partie au différend n’a pas désigné son arbitre, 
ou parce que les parties au différend ne sont pas parvenues à un accord concernant le président, le 
Secrétaire général du CIRDI, à la demande de l’une ou l’autre partie, nommera à sa discrétion 
l’arbitre ou les arbitres non encore désignés. Néanmoins, en désignant le président du tribunal arbi-
tral, le Secrétaire général du CIRDI veille à ce qu’il ou elle ne soit pas un ressortissant ou un rési-
dent permanent d’une des Parties contractantes. 

Article 14. Jonction 

1. Lorsque plusieurs plaintes sont soumises séparément à l’arbitrage conformément à 
l’article 11, ont en commun une question de droit ou de fond et sont issues des mêmes événements 
ou circonstances, l’une ou l’autre des parties au différend peut demander une jonction d’instances 
avec l’accord de toutes les parties concernées par la jonction ou conformément aux paragraphes 2 
à 10 du présent article. 

2. Une partie sollicitant une jonction d’instances en vertu du présent article adresse une de-
mande écrite en ce sens au Secrétaire général du CIRDI, ainsi qu’une copie de sa demande à toute 
partie concernée par l’ordonnance de jonction, et précise dans la demande : 

a) les noms et adresses de toutes les parties concernées par la jonction d’instances; 
b) la nature de la jonction demandée; et 
c) les motifs de la jonction demandée. 
3. À moins que le Secrétaire général du CIRDI constate, 60 jours après réception d’une de-

mande conformément au paragraphe 2, que celle-ci est manifestement infondée, un tribunal est 
constitué conformément au présent article. 

4. À moins que les parties au différend demandant à être couvertes par l’ordonnance de 
jonction n’en conviennent autrement, un tribunal constitué conformément au présent article se 
compose de trois arbitres: 

a) un arbitre nommé sur accord des investisseurs parties au différend; 
b) un arbitre nommé par la Partie contractante contestante; et 
c) le président du tribunal arbitral nommé par le Secrétaire général du CIRDI, à condition, 

toutefois, qu’il ne soit pas ressortissant de l’une des Parties. 
5. Si, dans les 60 jours qui suivent la réception par le Secrétaire général du CIRDI d’une 

demande conformément au paragraphe 2, la Partie contractante contestante ou les investisseurs 
contestants ne nomment pas d’arbitre conformément au paragraphe 4, le Secrétaire général, sur 
demande de toute partie demandant à être couverte par l’ordonnance de jonction, nomme le ou les 
arbitres qui n’ont pas encore été désignés. Si la Partie contractante contestante ne désigne pas 
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d’arbitre, le Secrétaire général du CIRDI désigne un ressortissant de celle-ci, et si les investisseurs 
contestants ne désignent pas d’arbitre, le Secrétaire général du CIRDI désigne un ressortissant 
d’une Partie contractante qui n’est pas partie au différend. 

6. Lorsqu’un tribunal arbitral constitué conformément au présent article a établi que plu-
sieurs plaintes ayant été soumises à l’arbitrage conformément à l’article 11 ont en commun un 
point de droit ou de fait, il peut, dans l’intérêt d’un règlement juste et efficace des plaintes, et après 
audition des parties concernées, décider par ordonnance de : 

a) se saisir de ces plaintes et statuer à leur égard simultanément, en totalité ou en partie; ou 
b) se saisir de l’une ou de plusieurs des plaintes dont il pense que le règlement faciliterait le 

règlement des autres et statuer à leur égard. 
7. Lorsqu’un tribunal a été constitué conformément au présent article, un investisseur 

contestant ayant soumis une plainte à l’arbitrage conformément à l’article 11 et n’ayant pas été 
désigné dans une demande faite conformément au paragraphe 2 peut présenter une demande par 
écrit au tribunal pour être inclus dans toute ordonnance prise aux termes du paragraphe 6, et 
précise dans la demande : 

a) le nom et l’adresse de l’investisseur contestant; 
b) la nature de la jonction demandée; et 
c) les motifs de la jonction demandée. 
L’investisseur contestant remet une copie de sa demande au Secrétaire général du CIRDI. 
8. Un tribunal constitué en vertu du présent article organise sa procédure conformément au 

Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, sauf modification apportée par la présente section. 
9. Un tribunal constitué en vertu de l’article 13 n’a pas compétence pour statuer sur une 

plainte, en totalité ou en partie, si un tribunal institué en vertu du présent article s’en est déjà saisi. 
10. À la demande d’une partie au différend, un tribunal institué en vertu du présent article, 

dans l’attente d’une décision en vertu du paragraphe 6, peut ordonner que les procédures d’un tri-
bunal constitué conformément à l’article 13 soient suspendues, à moins que ce dernier l’ait déjà 
fait. 

Article 15. Lieu de l’arbitrage 

Les parties au différend peuvent convenir du lieu de l’arbitrage conformément aux règles 
d’arbitrage indiquées aux paragraphes 3 b), c) ou d) de l’article 11. Si elles ne parviennent pas à 
s’entendre, le tribunal fixe le lieu conformément aux règles d’arbitrage en vigueur, à condition que 
ce lieu soit sur le territoire d’un État partie à la Convention de New York. Les plaintes soumises à 
l’arbitrage au titre de la présente section sont considérées comme résultant d’une relation commer-
ciale ou d’une transaction uniquement aux fins de l’article premier de la Convention de New York.  

Article 16. Indemnisation 

Dans le cas d’un arbitrage en vertu de la présente section, une Partie contractante contestante 
ne peut se baser sur le fait qu’une indemnisation ou autre compensation pour tout ou partie des 
pertes ou dommages allégués a été ou sera reçue par l’investisseur contestant conformément à un 
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contrat d’assurance ou de garantie pour se défendre, faire une demande reconventionnelle, reven-
diquer un droit à  compensation ou autre. 

Article 17. Législation applicable 

1. Un tribunal institué en vertu de la présente section statue sur les questions en litige 
conformément au présent Accord et aux règles et principes applicables du droit international. 

2. Toute interprétation conjointement formulée et agréée par les Parties contractantes sur 
une disposition du présent Accord est contraignante pour tout tribunal constitué en vertu de la pré-
sente section. 

Article 18. Irrévocabilité et exécution des sentences 

1. À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, un tribunal qui estime 
qu’une Partie contractante a manqué à ses obligations au titre du présent Accord peut accorder 
uniquement, séparément ou conjointement : 

a) des indemnités pécuniaires et tout intérêt applicable; ou 
b) la restitution en nature, pour autant que la Partie contractante puisse verser des indemnités 

pécuniaires en remplacement de cette restitution. 
2. Lorsqu’une plainte est soumise à l’arbitrage au nom d’une entreprise : 
a) une ordonnance de restitution en nature précisera que la restitution doit être faite à 

l’entreprise; 
b) l’octroi d’indemnités pécuniaires et de tout intérêt applicable prévoira que le montant to-

tal soit versé à l’entreprise; et 
c) la sentence devra être appliquée sans préjudice de tout droit qu’une personne a ou peut 

avoir en rapport avec la réparation accordée en vertu du droit national.  
3. Les sentences arbitrales ne sont définitives et contraignantes que pour les parties au diffé-

rend et que dans le cas concerné. 
4. La sentence arbitrale est rendue publique sauf si les parties au différend en conviennent 

autrement. 
5. Un tribunal ne peut pas attribuer de dommages-intérêts punitifs. 
6. Un investisseur contestant peut demander l’exécution d’une sentence arbitrale aux termes 

de la Convention CIRDI ou de la Convention de New York, si les deux Parties contractantes sont 
parties à ces conventions. 

7. Une partie au différend peut demander qu’une sentence définitive soit appliquée : 
a) dans le cas d’une sentence définitive rendue aux termes de la Convention CIRDI : 
 i) 120 jours après la date à laquelle la sentence a été rendue et si aucune partie au diffé-

rend n’a demandé que la sentence soit révisée ou annulée; ou 
 ii) une fois que la procédure de révision ou d’annulation est terminée; et 
b) dans le cas d’une sentence définitive prise au titre du Règlement du mécanisme supplé-

mentaire du CIRDI ou du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI ou de tout autre règlement 
d’arbitrage choisi par les parties au différend: 
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 i) trois mois après la date à laquelle la sentence a été rendue et si aucune partie au diffé-
rend n’a entamé de procédure pour réviser, écarter ou annuler la sentence; ou 

 ii) après le rejet ou l’acceptation par un tribunal d’une demande de révision ou 
d’annulation de la sentence, et s’il n’y a plus d’autre recours. 

8. Une Partie contractante ne peut engager de procédure conformément à la section II 
concernant une violation présumée visée dans la présente section, sauf si l’autre Partie contractante 
n’accepte pas ou n’exécute pas une sentence définitive rendue pour un différend porté par un 
investisseur devant le tribunal en vertu de la présente section. 

Article 19. Mesures provisoires de protection 

1. Un tribunal arbitral peut prendre une mesure de protection provisoire pour préserver les 
droits d’une partie au différend, ou pour assurer le plein exercice de sa compétence, y compris une 
ordonnance destinée à conserver les éléments de preuve en la possession ou sous le contrôle d’une 
partie au différend ou à protéger la compétence du tribunal arbitral. 

2. Un tribunal arbitral ne peut pas prendre d’ordonnance de saisie ni demander d’appliquer 
la mesure présumée constituer une violation aux termes de l’article 11. Aux fins du présent para-
graphe, une ordonnance comprend une recommandation. 

Section II. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

Article 20. Champ d’application 

La présente section s’applique au règlement des différends entre les Parties contractantes ré-
sultant de l’interprétation ou de l’application des dispositions du présent Accord. 

Article 21. Consultations et négociations 

1. Chaque Partie contractante peut demander, par écrit, des consultations sur l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. 

2. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord est, dans la mesure du possible, réglé à l’amiable par voie de consultation et de 
négociation. 

3. Si le différend n’est pas résolu par les moyens susmentionnés dans un délai de six mois à 
compter de la demande écrite de négociations ou de consultations, l’une des Parties contractantes 
peut le soumettre à un tribunal arbitral constitué conformément à la présente section, ou avec le 
consentement des deux Parties contractantes, à tout autre tribunal international. 

Article 22. Composition du tribunal arbitral 

1. Une Partie contractante (la Partie contractante requérante) peut engager une procédure 
d’arbitrage par notification écrite présentée à l’autre Partie contractante (Partie contractante inti-
mée) par la voie diplomatique. Cette notification expose les dispositions du présent Accord qui ne 
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seraient pas respectées, les faits et points de droit sur lesquels repose la plainte, un résumé du pro-
cessus et des résultats des consultations et négociations menées en vertu de l’article 21, l’intention 
de la Partie contractante requérante d’engager une procédure en vertu de la présente section, ainsi 
que le nom de l’arbitre qu’elle désigne. 

2. Dans les 30 jours suivant l’envoi de cette notification, la Partie contractante intimée fait 
connaître à la Partie contractante requérante le nom de l’arbitre qu’elle a désigné. 

3. Dans les 30 jours suivant la date de désignation du deuxième arbitre, les Parties contrac-
tantes désignent, par accord mutuel, un troisième arbitre, qui présidera le tribunal arbitral. Dans le 
cas où les Parties contractantes n’arrivent pas à s’entendre sur la désignation du troisième arbitre, 
les arbitres déjà désignés procèdent, dans les 30 jours, à cette désignation. 

4. Si, dans les délais prévus aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, les désignations requises n’ont 
pas été faites, chacune des Parties contractantes pourra inviter le Président de la Cour internatio-
nale de Justice à désigner l’arbitre ou les arbitres non encore désignés. Si le Président est un res-
sortissant ou un résident permanent de l’une ou l’autre Partie contractante ou est autrement empê-
ché d’intervenir, le Vice-Président sera invité à procéder à la désignation. Si le Vice-Président est 
un ressortissant ou un résident permanent de l’une ou l’autre Partie contractante ou qu’il est autre-
ment empêché d’intervenir, le membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice qui n’est 
ni un ressortissant ni un résident permanent d’une des Parties contractantes sera invité à procéder à 
la désignation nécessaire. 

5. Si un arbitre désigné dans la forme prévue dans le présent article démissionne ou est dans 
l’incapacité d’agir, son successeur est désigné de la manière prescrite pour le premier arbitre dési-
gné et dispose des mêmes pouvoirs et devoirs que celui-ci. Dans tous les cas, les Parties contrac-
tantes veillent à ce que les membres du tribunal arbitral ne soient pas des ressortissants de l’une 
des Parties contractantes. 

Article 23. Procédure 

1. À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, le lieu de l’arbitrage 
est arrêté par le tribunal. 

2. Le tribunal arbitral se prononce sur toutes les questions relevant de sa compétence et, 
sous réserve de tout accord conclu entre les Parties contractantes, détermine sa propre procédure. 

3. À tout moment de la procédure, le tribunal arbitral peut proposer aux Parties contrac-
tantes de régler le différend à l’amiable. 

4. À tout moment, le tribunal arbitral accorde aux Parties contractantes une audience équi-
table. 

Article 24. Sentence 

1. Le tribunal arbitral statue à la majorité de ses membres. La sentence est rendue par écrit et 
contient les conclusions de droit et de fait. Une version signée de la sentence est remise à chacune 
des Parties contractantes. 

2. La sentence est définitive et est exécutoire pour les Parties contractantes. 
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Article 25. Législation applicable 

Un tribunal constitué en vertu de la présente section statue sur les points litigieux conformé-
ment au présent Accord et aux règles et principes applicables du droit international. 

Article 26. Frais 

Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné et les frais 
de toute représentation légale au cours de la procédure. Les frais du président du tribunal arbitral et 
les autres frais liés à l’arbitrage sont partagés à égalité entre les Parties contractantes, à moins que 
le tribunal arbitral ne décide que l’une des Parties contractantes assume une plus forte proportion 
des frais. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES  

Article 27. Application du présent Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés avant ou après son entrée en vi-
gueur mais non aux requêtes ou différends résultant d’événements antérieurs, ni à des requêtes ou 
différends clôturés avant cette date.  

Article 28. Consultations 

Chaque Partie contractante peut proposer à l’autre Partie contractante des consultations 
concernant tout sujet relatif au présent Accord. Ces consultations ont lieu à l’endroit et à l’heure 
convenus par les Parties contractantes. 

Article 29. Refus d’avantages 

Les Parties contractantes peuvent décider conjointement, après consultation, de refuser les 
avantages prévus dans le présent Accord à une entreprise d’une Partie contractante et à ses inves-
tissements si une personne physique ou une entreprise d’une Partie non contractante ou de l’autre 
Partie contractante (c’est-à-dire la Partie qui refuse d’accorder les avantages) détient ou contrôle 
cette entreprise, et n’effectue pas d’opérations commerciales substantielles sur le territoire de la 
première Partie contractante. 

Article 30. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Les Parties contractantes s’informent mutuellement, par écrit, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles pour l’approbation et l’entrée en vigueur 
du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière notification visée 
au paragraphe 1 ci-dessus. 
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3. Le présent Accord reste en vigueur pendant 10 ans. Il le demeure ensuite jusqu’à 
l’expiration d’un délai de 12 mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes 
informe l’autre Partie par écrit de la dénonciation. En ce qui concerne les investissements réalisés 
pendant la durée de validité de l’Accord, les dispositions du présent Accord continueront à 
s’appliquer pendant une période supplémentaire de 15 ans après la date de dénonciation et sans 
préjudice de l’application ultérieure des règles du droit international général. 

4. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties contractantes; 
l’amendement convenu entre en vigueur conformément aux procédures décrites aux paragraphes 1 
et 2 ci-dessus. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Singapour, le 12 novembre 2009, en double exemplaire, en langues espagnole et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
GERARDO RUIZ MATEOS 
Secrétaire à l’économie 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
LIM HNG KIANG 

Ministre du commerce et de l’industrie 
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ANNEXE AU PARAGRAPHE 2 DE L’ARTICLE 10 

1. La notification d’intention visée au paragraphe 2 de l’article 10 est donnée : 
a) pour ce qui concerne les États-Unis du Mexique, à la Dirección General de Consultoría 

Jurídica de Negociaciones du Ministère de l’économie ou son successeur; et 
b) pour ce qui concerne la République de Singapour, au Ministère du commerce et de 

l’industrie. 
2. L’investisseur contestant transmet la notification d’intention écrite en langue espagnole si 

le Mexique est la Partie contractante contre laquelle la requête est introduite, ou en langue anglaise 
si Singapour est la Partie contractante contre laquelle la requête est introduite. 

3. Pour faciliter la procédure de consultation, l’investisseur joint à la notification d’intention 
une copie des documents suivants : 

a) passeport ou autre document officiel prouvant la nationalité, si l’investisseur est une 
personne physique, ou document pertinent prouvant la constitution en société ou l’organisation en 
vertu de la législation de la Partie contractante qui n’est pas partie au différend, si l’investisseur est 
une entreprise de cette Partie contractante; 

b) si un investisseur d’une Partie contractante envisage de soumettre une plainte à l’arbitrage 
au nom d’une entreprise de l’autre Partie contractante qui est une personne morale que 
l’investisseur possède ou contrôle : 

 i) le document pertinent prouvant la constitution en société ou l’organisation en vertu 
de la législation de la Partie contractante contestante; et 

 ii) les justificatifs prouvant que l’investisseur contestant possède ou contrôle 
l’entreprise. 

Le cas échéant, la procuration ou le document permettant à une personne dûment habilitée 
d’agir au nom de l’investisseur contestant seront également soumis. 
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No. 48967 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Lebanon 

Memorandum of Understanding between the United Nations and the Government of 
Lebanon regarding the Second Meeting of the States Parties of the Convention on 
Cluster Munitions, to be held in Beirut from 12 to 16 September 2011 (with annex). 
New York, 2 June 2011 

Entry into force:  2 June 2011 by signature, in accordance with article XIII  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 September 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Liban 

Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Liban 
concernant la deuxième réunion des États parties à la Convention sur les armes à sous-
munitions, qui se tiendra à Beyrouth du 12 au 16 septembre 2011 (avec annexe). 
New York, 2 juin 2011 

Entrée en vigueur :  2 juin 2011 par signature, conformément à l'article XIII  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er septembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48968 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Netherlands (Netherlands Antilles) 

Agreement between the United Mexican States and the Kingdom of the Netherlands in 
respect of the Netherlands Antilles for the exchange of information on tax matters. 
Mexico City, 1 September 2009 

Entry into force:  4 February 2011 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Dutch, English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 1 September 2011 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Pays-Bas (Antilles néerlandaises) 

Accord entre les États-Unis du Mexique et le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles 
néerlandaises, relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale. Mexico, 
1er septembre 2009 

Entrée en vigueur :  4 février 2011 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 1er septembre 2011 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS, À L’ÉGARD DES ANTILLES NÉERLANDAISES, RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE  

Les États-Unis du Mexique et le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises, 
Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application du présent Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance mutuelle 
par l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et 
l’application de leurs législations internes relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modali-
tés prévues à l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispo-
sitions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la 
mesure où ils n’entravent pas indûment l’échange effectif de renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’aux 
Antilles néerlandaises. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses 
autorités et qui ne sont pas en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compé-
tence territoriale. 

Article 3. Interprétation 

Les autorités compétentes peuvent prendre en considération les commentaires relatifs à 
l’Accord de 2002 sur l’échange de renseignements en matière fiscale de l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques (modèle d’accord de l’OCDE) lorsqu’elles interprètent des 
dispositions du présent Accord qui sont identiques à celles du modèle d’accord de l’OCDE. 

Article 4. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 
a) Dans le cas des Antilles néerlandaises : 
 - L’impôt sur le revenu (« de inkomstenbelasting »); 
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 - L’impôt sur les salaires (« de loonbelasting »); 
 - L’impôt sur les bénéfices (« de winstbelasting »); 
 - Les surtaxes sur les revenus et les impôts sur les bénéfices (« de opcenten op de 

inkomsten-en winstbelasting »); 
 - L’impôt sur le chiffre d’affaires des entreprises (« de belasting op bedrijfsomzet-

ten »); 
b) Dans le cas du Mexique : 
 - L’impôt sur le revenu (« el impuesto sobre la renta »); 
 - L’impôt forfaitaire des sociétés (« el impuesto empresarial a tasa única »); 
 - La taxe sur la valeur ajoutée (« el impuesto al valor agregado »). 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou presque établis après 

la date de signature du présent Accord et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y substituent. Les 
autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent les modifications importantes 
apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par 
le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts établis par des états, des municipalités ou 
d’autres subdivisions politiques d’une Partie contractante. 

Article 5. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne, selon le contexte, les États-Unis du Mexique 

ou le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises; 
b) L’expression « Antilles néerlandaises » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située 

dans les Caraïbes et qui se compose des territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-
Eustache et de la partie néerlandaise de Saint-Martin; 

c) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique; lorsqu’il est utilisé au sens 
géographique, il inclut le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrantes 
de la Fédération; les îles, y compris les récifs et les cayes dans les eaux adjacentes; les îles de 
Guadalupe et de Revillagigedo; le plateau continental et les fonds marins et le sous-sol des îles, 
cayes et récifs; les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures, et au-delà de ces eaux les 
régions sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut exercer ses droits 
souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, 
du sous-sol et des eaux surjacentes; et l’espace aérien du territoire national dans les limites et les 
conditions établies par le droit international;  

d) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas du Mexique, le Ministère des 
finances et du crédit public et, dans le cas des Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou 
son représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée au regard 
de l’impôt comme une personne morale; 
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g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. Des actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-
présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les rensei-

gnements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseigne-

ments sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-

tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 

p) L’expression « droit pénal » s’entend de toute la législation pénale désignée comme telle 
dans le droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

q) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie re-
quérante. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens 
que lui attribue la législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur celui qui lui est attri-
bué par d’autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 6. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise s’il s’était produit 
sur le territoire de cette Partie. 
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2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise 
prend toutes les mesures pertinentes de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requé-
rante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements 
à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes des documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 
prévues à l’article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les renseignements en 
matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties 
contractantes à obtenir ni à fournir des renseignements en matière de propriété concernant des 
sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si de tels 
renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements deman-
dés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la part de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles au-

près de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne qu’on pense être 
en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives et aux 
pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements demandés relevaient 
de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de ladite Partie pourrait obtenir de 
tels renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives 
et que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration attestant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les renseignements, 
tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficultés 
disproportionnées. 
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6. L’autorité compétente de la Partie requise s’efforce de transmettre les renseignements 
demandés dans le plus bref délai possible à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, 
l’autorité compétente de la Partie requise : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante et 
l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; et  

b) si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les renseigne-
ments dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris dans les cas où 
elle rencontre des obstacles pour les fournir ou refuse de les communiquer, elle informe immédia-
tement la Partie requérante des raisons qui l’empêchent d’accéder à la demande, de la nature des 
obstacles ou des motifs de son refus. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou 
d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé 
au paragraphe 4 de l’article 6 ne sont pas traités comme un secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant légal agréé lorsque ces communications : 

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements s’ils sont demandés par la 

Partie requérante en vue d’appliquer ou d’exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou 
toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la Partie requise 
par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante et concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 
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l’exécution ou les poursuites en rapport avec ces impôts, ou par les décisions en matière de recours 
se rapportant à ces impôts. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces 
fins. Elles peuvent les divulguer à l’occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements. Les renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité 
ou à toute autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la 
Partie requise. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 
les frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les frais 
extraordinaires engagés pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de conseillers 
externes dans le cadre de la procédure ou à d’autres fins) sont à la charge de la Partie requérante. À 
la demande de l’une ou de l’autre Partie contractante, les autorités compétentes se consultent 
chaque fois que nécessaire sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de 
la Partie requise consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante si les frais de 
communication de renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être conséquents. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de régler entre elles les 
difficultés ou doutes auxquels pourraient donner lieu l’interprétation ou l’application du présent 
Accord. 

2. Outre les moyens visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application de 
l’article 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles aux fins du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Les Parties contractantes s’informent par écrit, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord.  

2. Le présent Accord entre en vigueur à l’expiration d’une période de trois mois suivant la 
date de réception de la dernière des notifications visées au paragraphe 1. 
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3. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux renseignements antérieurs à la date 
de son entrée en vigueur. 

Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer, moyennant un préavis écrit donné par 
la voie diplomatique, au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant après 
l’expiration d’un délai de deux ans à compter de son entrée en vigueur. 

2. Dans ce cas, l’Accord cesse d’avoir effet à partir du 1er janvier de l’année civile suivant 
celle où le préavis est donné. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 en ce qui concerne les renseignements obtenus dans le cadre de son ap-
plication. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Mexico, le 1er septembre 2009, en double exemplaire en langues espagnole, néerlan-

daise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
AGUSTÍN GUILLERMO CARSTENS CARSTENS 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises : 
ALEX D. ROSARIA 

Secrétaire d’État aux finances des Antilles néerlandaises 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PANAMA FOR 
THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME  

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic of 
Panama, desiring to conclude this Agreement for the avoidance of double taxation and the 
prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income, have agreed as follows:  

CHAPTER I. SCOPE OF THE AGREEMENT  

Article 1. Persons covered  

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting 
States.  

Article 2. Taxes covered  

1. This Agreement shall apply to taxes on income imposed on behalf of each Contracting 
State, irrespective of the manner in which they are collected. 

2. Taxes imposed on total income, or on elements of income, including taxes on gains from 
the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on the total amounts of salaries 
or wages paid by enterprises, shall be regarded as taxes on income.  

3. The existing taxes to which this Agreement shall apply are:  
(a) In Panama:  
 The income tax, provided for in the Tax Code, Book IV, Title I, and the applicable im-

plementing decrees (hereinafter referred to as “Panamanian tax”);  
(b) In Mexico:  
 (i) The federal income tax; and  
 (ii) The single-rate business tax; 
(hereinafter referred to as "Mexican tax").  
4. This Agreement shall also apply to any identical or substantially similar taxes in effect on 

this date or imposed after the date of signature of the Agreement in addition to, or in place of, the 
existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each other of any 
significant changes that have been made in their respective taxation laws.  
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CHAPTER II. DEFINITIONS 

Article 3. General definitions  

1. For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires:  
(a) The term “Panama” means the Republic of Panama and, when used geographically, the 

territory of the Republic of Panama, including its airspace, inland waterways, territorial sea and 
any area outside the territorial sea upon which, in accordance with international law and its domes-
tic laws, the Republic of Panama exercises or may exercise in future jurisdiction or sovereign 
rights with respect to the seabed, its subsoil and superjacent waters, and their natural resources;  

(b) The term "Mexico" means the United Mexican States and, when used geographically, the 
territory of the United Mexican States, including the integral parts of the Federation; the islands, 
including the reefs and cays in the adjacent seas; the islands of Guadalupe and Revillagigedo, the 
continental shelf, seabed and subsoil of the islands, cays and reefs; the waters of the territorial seas 
and the internal maritime waters and beyond those, the areas over which, in accordance with inter-
national law, Mexico may exercise sovereign rights of exploration and exploitation of natural re-
sources in the seabed, subsoil and superjacent waters, and the airspace situated over its national 
territory, to the extent and under the conditions established by international law;  

(c) The terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Mexico or 
Panama, as the context requires;  

(d) The term "person" includes an individual, a company and any other body of persons;  
(e) The term "company" means any body corporate or any entity which is treated as such for 

tax purposes;  
(f) The term “enterprise” refers to the carrying on of any business, including the performance 

of professional services and of other activities of an independent nature; 
(g) The terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting 

State" mean, respectively, an enterprise carried on by a resident of a Contracting State and an en-
terprise carried on by a resident of the other Contracting State;  

(h) The term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by an 
enterprise of a Contracting State, except when the transport is operated solely from one place to 
another or between places in the other Contracting State;  

(i) The term "competent authority" means:  
 (i) In Panama: the Ministry of Economic Affairs and Finance; and  
 (ii) In Mexico: the Ministry of Finance and Public Credit;  
(j) The term “national” means:  
 (i) In the case of Panama, any individual possessing Panamanian nationality or citizen-

ship, and in the case of Mexico, any individual possessing Mexican nationality; and  
 (ii) A legal person, partnership or association deriving its status as such from the laws in 

force in a Contracting State.  
2. As regards the application of this Agreement at any time by a Contracting State, any term 

not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning that it has at that 
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time under the laws of that State for the purposes of the taxes to which this Agreement applies, any 
meaning under the tax laws of that State prevailing over a meaning given to the term under other 
laws of that State.  

Article 4. Resident  

1. For the purposes of this Agreement, the term “resident of a Contracting State” means any 
person who, under the laws of that State, is liable to tax on income therein by reason of his domi-
cile, residence, place of management, place of incorporation or establishment, or any other criteri-
on of a similar nature, also including that State, its political subdivisions or local authorities. This 
term, however, does not include any person who is liable to tax in that State solely in respect of in-
come from sources therein.  

2. Where, by reason of the provisions of paragraph 1, an individual is a resident of both 
Contracting States, the status of that individual shall be determined as follows:  

(a) The individual shall be deemed to be a resident solely of the State in which a permanent 
home is available to him; if a permanent home is available to him in both States or in neither of 
them, he shall be deemed to be a resident solely of the State with which his personal and economic 
relations are closer (centre of vital interests);  

(b) If the permanent home or centre of vital interests cannot be determined under the provi-
sions of subparagraph (a), the individual shall be deemed to be a resident solely of the State in 
which he has an habitual abode;  

(c) If the individual has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be 
deemed to be a resident solely of the State of which he is a national;  

(d) If the individual is a national of both States or of neither of them, the competent authori-
ties of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement.  

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1, a company is a resident of both States, 
the competent authorities of the States shall make every effort to settle the question by mutual 
agreement, taking into consideration the place of effective management of the company, the place 
in which it is incorporated or otherwise established, and any other important factor. In the absence 
of such agreement, the company shall not be entitled to request the benefits of this Agreement.  

Article 5. Permanent establishment  

1. For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a fixed 
place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly carried on.  

2. The term "permanent establishment" includes especially:  
(a) A place of management;  
(b) A branch;  
(c) An office;  
(d) A factory; 
(e) A workshop; and  
(f) A mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources.  
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3. The term "permanent establishment'' shall also include:  
(a) a building site, a construction, or an assembly or an installation project or inspection or 

supervisory activities in connection therewith, but only if such building sites, projects or activities 
continue for a period of more than 9 months within any 12-month period;  

(b) the rendering of services in a Contracting State, including consultancy services, by an en-
terprise through its employees or other personnel engaged by the enterprise, but only where such 
employees or personnel remain in that Contracting State for the execution of the same project or 
another related project for a period or periods of more than 183 days within any 12-month period;  

(c) the use of structures, installations, drilling platforms, ships or other substantially similar 
equipment for the exploration or exploitation of natural resources, or in activities related to such 
exploration or exploitation for a period or periods of more than 183 days within any 12-month pe-
riod.  

4. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment solely by reason of: 
(a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or mer-

chandise belonging to the enterprise;  
(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for 

the purpose of storage, display or delivery;  
(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for 

the purpose of processing by another enterprise;  
(d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or 

merchandise or of collecting information on behalf of the enterprise;  
(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, on be-

half of the enterprise, activities of an auxiliary or preparatory character; or  
(f) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying out any 

combination of activities mentioned in subparagraphs (a) to (e), provided that the overall activity 
of the fixed place of business resulting from that combination is of an auxiliary or preparatory 
character.  

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1, 2 and 3, where a person – other than an 
agent of an independent status to whom paragraph 7 applies – is acting in a Contracting State on 
behalf of an enterprise of the other Contracting State, that enterprise shall be deemed to have a 
permanent establishment in the first-mentioned Contracting State in respect of any activity which 
that person may undertake for the enterprise, if such a person:  

(a) has, and habitually exercises, in that Contracting State an authority to conclude contracts 
in the name of the enterprise, unless the activities of such person are limited to those mentioned in 
paragraph 5 and, if exercised through a fixed place of business, would not make such fixed place 
of business a permanent establishment under the provisions of that paragraph; or  

(b) has no such authority, but habitually maintains in the first-mentioned State a stock of 
goods or merchandise from which he regularly delivers goods or merchandise on behalf of the en-
terprise, provided that such goods or merchandise are sold in the Contracting State in which the 
stock is situated.  

6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting 
State merely because it carries on business in that State through a broker, general commission 
agent or any other agent of an independent status, provided that such persons are acting in the 
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ordinary course of their business. However, when the activities of such an agent are devoted 
entirely or almost entirely on behalf of that enterprise and conditions are made or imposed between 
that enterprise and the agent in their commercial or financial relations which differ from those 
which would be made between independent persons, he shall not be considered an agent of an 
independent status within the meaning of this paragraph. 

7. Notwithstanding the preceding provisions of this article, an insurance enterprise of a 
Contracting State shall, except in regard to reinsurance, be deemed to have a permanent 
establishment in the other Contracting State if it collects premiums in the territory of that State or if 
it insures risks situated therein through a person other than an agent of an independent status to 
whom paragraph 7 applies.  

8. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is con-
trolled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries on busi-
ness in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise), shall not of it-
self mean that either company is a permanent establishment of the other.  

CHAPTER III. TAXATION OF INCOME  

Article 6. Income from immovable property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including 
income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 

2. The term “immovable property” shall have the meaning which it has under the law of the 
Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in any case include 
property accessory to immovable property, livestock and equipment used in agriculture and forest-
ry, rights to which the provisions of general law respecting landed property apply, usufruct of im-
movable property and rights to variable or fixed payments as consideration for the working of, or 
the right to work, mineral deposits, sources and other natural resources. Ships, boats and aircraft 
shall not be regarded as immovable property.  

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting or 
use in any other form of immovable property.  

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to income from the immovable 
property of an enterprise.  

Article 7. Business profits  

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State, un-
less the enterprise carries on business in the other Contracting State through a permanent estab-
lishment situated therein. If the enterprise carries on business in that way, the profits of the enter-
prise may be taxed in the other State, but only inasmuch as they are attributable to that permanent 
establishment.  

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State car-
ries on business in the other Contracting State through a permanent establishment situated therein, 
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there shall in each Contracting State be attributed to that permanent establishment the profits which 
it might be expected to make if it were a distinct and separate enterprise engaged in the same or 
similar activities under the same or similar conditions and dealing wholly independently with the 
enterprise of which it is a permanent establishment.  

3. In the determination of the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as 
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment, including 
executive and general administrative expenses so incurred, whether in one or the other Contracting 
State. 

4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be at-
tributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total profits of the 
enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that Contracting State from de-
termining the profits to be taxed by such an apportionment as may be customary; the method of 
apportionment adopted shall, however, be such that the result shall be in accordance with the prin-
ciples contained in this article. 

5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere pur-
chase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise.  

6. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent 
establishment shall be determined by the same method on a yearly basis, unless there is good and 
sufficient reason to the contrary.  

7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other articles of 
this Agreement, then the provisions of those articles shall not be affected by the provisions of this 
article.  

8. Notwithstanding the foregoing, a company that is a resident of a Contracting State may be 
subject in the other Contracting State to an additional tax on income transferred by a permanent es-
tablishment to its head office, provided that such tax does not exceed 5% of the income effectively 
transferred. 

Article 8. Operation of ships and aircraft  

1. Profits derived by an enterprise which is a resident of a Contracting State from the opera-
tion of ships or aircraft in international traffic shall be taxable only in that State.  

2. In this article:  
(a) The term “profits” includes:  
 (i) profits, net profits, gross income and income derived directly from the operation of 

ships or aircraft in international traffic; and  
 (ii) interest on amounts generated directly by the operation of maritime vessels or aircraft 

in international traffic, which are incidental to such an operation; 
(b) The term “operation of ships or aircraft in international traffic” by a person includes:  
 (i) the freight or rental of ships or aircraft for use in international transit, including duly 

equipped, manned and supplied ships or aircraft;  
 (ii) the sale of tickets or similar documents for the purpose of providing services related 

to international transport, whether it be for the enterprise itself or for any other enter-
prise;  
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 (iii) the rental or use of containers and related equipment; and  
 (iv) the alienation of ships, aircraft, containers and related equipment by that person, 

provided that the freight, rent or alienation is accessory to his operation of ships or aircraft in 
international traffic. 

3. The profits referred to in paragraph 1 do not include profits from the provision of hotel 
accommodations, nor profit derived from the use of any other means of transport.  

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall also apply to profits deriving from participa-
tion in a pool, consortium, joint venture or an international operating organization or agency, but 
only to that portion of the profits thus derived that is attributable to each participant in proportion 
to their participation in the joint undertaking.  

5. None of the provisions of this Agreement shall apply to taxes other than those included in 
this Agreement, namely rates, tolls and similar payments which must be paid to cross the Panama 
Canal.  

Article 9. Associated enterprises  

1. Where:  
(a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, 

control or capital of an enterprise of the other Contracting State; or  
(b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of 

an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting State,  
and conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial or financial 
relations which differ from those which would be made between independent enterprises, then any 
profits which would, but for those conditions, have accrued to one of the enterprises, but, by rea-
son of those conditions, have not so accrued, may be included in the profits of that enterprise and 
taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State – and taxes 
accordingly – profits on which an enterprise of the other Contracting State has been taxed in that 
other State and the profits so included are profits which would have accrued to the enterprise of the 
first-mentioned State if the conditions made between the two enterprises had been those which 
would have been made between independent enterprises, then that other State may make an appro-
priate adjustment to the amount of the tax charged on those profits. In determining such adjust-
ment, due regard shall be had to the other provisions of this Agreement and the competent authori-
ties of the Contracting States shall, if necessary, consult each other.  

Article 10. Dividends  

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State may be taxed in 
that other State.  

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the compa-
ny paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but the tax so charged 
shall not exceed:  
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(a) 5% of the gross amount of the dividends if the beneficial owner holds directly at least 
25% of the capital of the company distributing the dividends;  

(b) 7.5% of the gross amount of the dividends in all other cases.  
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of 

which the dividends are paid.  
3. The term “dividends” as used in this article means income from shares, “jouissance” 

shares or “jouissance” rights, mining shares, founders’ shares or other rights, not being debt-
claims, participating in profits, as well as income from other corporate rights which is subjected to 
the same taxation treatment as income from shares by the laws of the Contracting State of which 
the company making the distribution is a resident.  

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the divi-
dends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State of 
which the company paying the dividends is a resident, through a permanent establishment situated 
therein, and the holding in respect of which the dividends are paid is effectively connected with 
such permanent establishment. In such case, the provisions of article 7 shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income 
from the other Contracting State, that other State may neither impose any tax on the dividends paid 
by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of that other State, or inso-
far as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively connected with a perma-
nent establishment situated in that other State, nor subject the company’s undistributed profits to a 
tax on undistributed profits, even if the dividends paid or the undistributed profits consist, wholly 
or partly, of profits or income arising in such other State.  

Article 11. Interest  

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting 
State may be taxed in that other State.  

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and 
according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the interest is a resident of the 
other Contracting State, the tax so charged shall not exceed:  

(a) 5% paid to banks; and  
(b) 10% in other cases.  
3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in a Contracting State and 

paid to a resident of the other Contracting State may be taxed in that other State only if:  
(a) The interest is beneficially owned by a Contracting State, the Central Bank of a Contract-

ing State or a political subdivision or a local authority thereof;  
(b) The interest arises in Panama and is paid in respect of a loan granted by the Banco de 

México, the Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N.C., the Nacional Financiera, S.N.C., the 
Banco Nacional de Obras y Servicios Públicos, S.N.C., Financiera Rural or by any other institution 
agreed upon by the competent authorities of the Contracting States; or  

(c) The interest arises in Mexico and is paid in respect of a loan granted by the Banco 
Nacional de Panamá, the Caja de Ahorros de Panamá, the Banco de Desarrollo Agropecuario and 
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the Banco Hipotecario Nacional or by any other institution agreed upon by the competent authori-
ties of the Contracting States.  

4. The term “interest” as used in this article means income from debt-claims of every kind, 
whether or not secured by mortgage or carrying a right to participate in the debtor’s profits, and in 
particular, income from government securities and income from bonds or debentures, including 
premiums or prizes attaching to such securities, bonds or debentures, as well as all other income 
that is treated as income from money lent under the laws of the Contracting State in which the in-
come arises.  

5. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the inter-
est, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State in 
which the interest arises through a permanent establishment situated in that other State, and the 
debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected with such permanent es-
tablishment. In such case, the provisions of article 7 shall apply. 

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that 
State. Where, however, the person paying the interest, whether or not that person is a resident of a 
Contracting State, has in a Contracting State a permanent establishment in connection with which 
the indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such interest is borne by such 
permanent establishment, then such interest shall be deemed to arise in the Contracting State in 
which the permanent establishment is situated.  

7. Where, owing to a special relationship between the payer and the beneficial owner or 
between both of them and a third party, the amount of the interest, having regard to the debt-claim 
for which it is paid, exceeds the amount which would have been agreed upon by the payer and the 
beneficial owner in the absence of such relationship, the provisions of this article shall apply only 
to the last-mentioned amount. In such case, the excess part of the payments shall remain taxable 
according to the laws of each Contracting State, due regard being had to the other provisions of 
this Agreement.  

Article 12. Royalties  

1. Royalties arising in a Contracting State whose beneficial owner is a resident of the other 
Contracting State may be taxed in that other State.  

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise 
and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the royalties is a resident of 
the other Contracting State, the tax so charged may not exceed 10 % of the gross amount of the 
royalties.  

3. The term "royalties" as used in this article means payment of any kind received as a con-
sideration for:  

(a) The use of, or the right to use, any patent, trademark, design or model, plan, secret formu-
la or process;  

(b) The use of, or the right to use, any industrial, commercial or scientific equipment;  
(c) The provision of information concerning industrial, commercial or scientific experience;  
(d) The use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or scientific work, includ-

ing cinematograph films, and films or tapes used for radio or television broadcasting;  
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(e) The receipt of, or the right to receive, visual images or sounds, or both, for broadcast by: 
 (i) Satellite; or  
 (ii) Cable, optical fibre systems or similar technology; or  
(f) The use of, or the right to use, visual images or sounds, or both, for radio or television 

broadcasting to the public by:  
 (i) Satellite; or  
 (ii) Cable, optical fibre systems or similar technology.  
Notwithstanding the provisions of article 13, the term "royalties" also includes gains derived 

from the alienation of any such right or property which are contingent on the productivity, use or 
subsequent disposal thereof.  

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royal-
ties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State in 
which the royalties arise through a permanent establishment situated therein, and the right or prop-
erty in respect of which the royalties are paid is effectively connected with such permanent estab-
lishment. In such cases, the provisions of article 7 shall apply.  

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of 
that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident of a Contract-
ing State or not, has in one of the Contracting States a permanent establishment in connection with 
which the liability to pay the royalties was incurred, and such royalties are borne by such perma-
nent establishment, then such royalties shall be deemed to arise in the State in which the permanent 
establishment is situated.  

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or 
between both of them and some other person, the amount of the royalties, having regard to the use, 
right or information for which they are paid, exceeds the amount which would have been agreed 
upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the provisions of 
this article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the excess part of the pay-
ments shall remain taxable according to the laws of each Contracting State, due regard being had 
to the other provisions of this Agreement.  

Article 13. Capital gains  

1. Income or gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of im-
movable property as defined in article 6 and situated in the other Contracting State may be taxed in 
that other State.  

2. Income or gains from the alienation of movable property forming part of the business 
property of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other 
Contracting State, including income from the alienation of such a permanent establishment (alone 
or with the whole enterprise), may be taxed in that other State. 

3. Income or gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of ships 
or aircraft operated in international traffic, or movable property pertaining to the operation of such 
ships or aircraft, shall be taxable only in that State.  

4. In addition to the income or gains taxable in accordance with the provisions of the pre-
ceding paragraphs of this article, income or gains derived by a resident of a Contracting State from 
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the alienation of shares, holdings or other rights in the capital of a company which is a resident of 
the other Contracting State may be taxed in that other Contracting State, provided that the recipient 
of the income or gains, at any time during the 12-month period preceding such alienation, together 
with all the persons associated with the recipient, held an interest in at least 18% of the capital of 
that company or legal person.  

5. Income or gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of shares 
or similar holdings deriving more than 50% of their value directly or indirectly from immovable 
property situated in the other Contracting State may be taxed in that other State.  

6. Income or gains from the alienation of any property other than that referred to in para-
graphs 1, 2, 3, 4 and 5 may be taxed only in the Contracting State of which the alienator is a resi-
dent.  

Article 14. Professional services  

1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional services or 
other activities of an independent character shall be taxable only in that State except in the follow-
ing cases, when such income may also be taxed in the other Contracting State:  

(a) If he has a permanent establishment regularly available to him in the other Contracting 
State for the purpose of performing his activities; in that case, only income that is attributable to 
that permanent establishment may be taxed in that other State; or  

(b) If his stay in the other Contracting State is for a period or periods exceeding in the aggre-
gate 60 days in any 12-month period commencing or ending in the tax year concerned; in such 
case, only the income derived from his activities performed in that other State may be taxed in that 
other State. However, the tax so charged shall not exceed 12.5% of the gross amount of such pay-
ments if the beneficial owner of the payments is a resident of the other Contracting State.  

2. The term "professional services" includes independent scientific, literary, artistic, educa-
tional or teaching activities, as well as the independent activities of physicians, lawyers, engineers, 
architects, dentists and accountants.  

Article 15. Income from dependent employment 

1. Subject to the provisions of articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other similar re-
muneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment shall be taxa-
ble only in that State unless the employment is exercised in the other Contracting State. If the em-
ployment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be taxed in that other 
State.  

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a 
Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State shall be 
taxable only in the first-mentioned State if:  

(a) The recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the ag-
gregate 183 days in any 12-month period commencing or ending in the tax year concerned;  

(b) The remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the 
other State; and  
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(c) The remuneration is not borne by a permanent establishment which the employer has in 
the other State.  

3. Notwithstanding the preceding provisions of this article, remuneration derived in respect 
of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traffic may be taxed 
in the Contracting State in which the enterprise that operates the ship or aircraft is situated or of 
which it is a resident.  

Article 16. Directors’ fees  

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his 
capacity as a member of the board of directors or any other organ of a company which is a resident 
of the other Contracting State may be taxed in that other State.  

Article 17. Artistes and sportspersons  

1. Notwithstanding the provisions of articles 7 and 15, income derived by a resident of a 
Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television artiste, or 
a musician, or as a sportsperson, from his personal activities as such exercised in the other 
Contracting State, may be taxed in that other State.  

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a 
sportsperson in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsperson himself but to 
another person, that income may be taxed in the Contracting State in which the activities of the 
entertainer or sportsman are exercised, notwithstanding the provisions of articles 7 and 15 of this 
Agreement for such purposes.  

3. Subject to the provisions of paragraphs 1 and 2, income derived by a resident of a 
Contracting State in his capacity as an entertainer or sportsperson shall be exempt in the other 
Contracting State, provided that at least 75% of the cost of his visit to that other State is financed 
by public funds of the first-mentioned State or a political subdivision or local authority thereof.  

Article 18. Pensions  

Pensions and other similar remuneration paid to a resident of a Contracting State in considera-
tion of past employment shall be taxable only in that State.  

Article 19. Government service 

1. (a) Salaries, wages and other similar remuneration (other than a pension) paid by a 
Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof to an individual in respect 
of services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in that State.  

(b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only in the 
other Contracting State if the services are rendered in that State and the individual is a resident of 
that State who:  

 (i) Is a national of that State; or  
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 (ii) Did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering services 
therein.  

2. (a) Notwithstanding the provisions of paragraph 1, any pension or other similar remunera-
tion paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a political subdivision or local au-
thority thereof to an individual in respect of services rendered to that State, subdivision or authori-
ty shall be taxable only in that State.  

(b) However, such pensions and other similar remuneration shall be taxable only in the other 
Contracting State if the individual is a resident of, and a national of, that State.  

3. The provisions of articles 15, 16, 17 and 18 shall apply to salaries, wages and other simi-
lar remuneration, and to pensions paid in respect of services rendered in connection with a busi-
ness carried on by a Contracting State or a political subdivision or local authority thereof.  

Article 20. Students  

Payments received by a student who is, or was immediately before arriving in a Contracting 
State, a resident of the other Contracting State, and who is temporarily in the first-mentioned State 
solely for the purposes of education or training, for the purpose of his maintenance and/or educa-
tion may not be taxed in that State, provided that such payments arise from sources outside that 
State.  

Article 21. Other income  

1. Items of income of a resident of a Contracting State, from wherever they may arise, not 
dealt with in the foregoing articles of this Agreement shall be taxable only in that State.  

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from immov-
able property as defined in paragraph 2 of article 6, if the recipient of such income, being a resi-
dent of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State through a permanent 
establishment situated therein, and the right or property in respect of which the income is paid is 
effectively connected with such permanent establishment. In such case, the provisions of article 7 
of this Agreement shall apply.  

3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2 of this article, items of income of a 
resident of a Contracting State arising in the other Contracting State may also be taxed in that other 
State.  

CHAPTER IV. METHODS FOR THE ELIMINATION OF DOUBLE TAXATION  

Article 22. Elimination of double taxation  

Double taxation shall be avoided as follows:  
1. In Panama:  
(a) Where a resident of Panama derives income which, in accordance with the provisions of 

this Agreement, may be taxed in Mexico, then Panama shall exempt such income from tax;  
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(b) Where, in accordance with any provision of this Agreement, income derived by a resident 
of Panama is exempt from tax therein, then Panama may, nevertheless, in calculating the amount of 
tax on the remaining income of such resident, take into account the exempted income.  

2. In accordance with the provisions and subject to the limitations laid down in the laws of 
Mexico, as may be amended from time to time without changing the general principles thereof, 
Mexico shall allow its residents as a credit against the Mexican tax:  

(a) The tax paid on income arising in Panama, in an amount not exceeding the tax payable in 
Mexico on such income; and  

(b) In the case of a company which owns at least 10% of the capital of a company which is a 
resident of Panama and from which the first-mentioned company receives dividends, Panamanian 
tax paid by the company distributing the dividends with respect to the profits out of which the div-
idends are paid.  

3. Where, in accordance with any provision of this Agreement, income derived by a resident 
of a Contracting State is exempt from tax in that State, such State may nevertheless, in calculating 
the amount of tax on the remaining income of such resident, take into account the exempted in-
come.  

CHAPTER V. SPECIAL PROVISIONS  

Article 23. Non-discrimination  

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to 
any taxation or any requirement connected therewith which is other or more burdensome than the 
taxation and connected requirements to which nationals of that other State in the same circum-
stances, in particular with respect to residence, are or may be subjected. This provision shall, not-
withstanding the provisions of article 1, also apply to persons who are not residents of one or both 
of the Contracting States.  

2. Permanent establishments which an enterprise of a Contracting State has in the other 
Contracting State shall not be less favourably taxed in that other State than enterprises of that other 
State carrying on the same activities. This provision shall not be construed as obliging a 
Contracting State to grant to residents of the other Contracting State any personal allowances, 
relief and reductions for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities 
which it grants to its own residents.  

3. Except where the provisions of paragraph 1 of article 9, paragraph 7 of article 11, or 
paragraph 6 of article 12 apply, interest, royalties and other disbursements paid by an enterprise of 
a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the purpose of determining 
the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same conditions as if they had been 
paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any debts of an enterprise of a 
Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the purpose of determining 
the taxable capital of such enterprise, be deductible under the same conditions as if they had been 
contracted to a resident of the first-mentioned State. 

4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or 
controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State, shall not 
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be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement connected therewith 
which is other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which other 
similar enterprises of the first-mentioned State are or may be subjected.  

5. The provisions of this article shall, notwithstanding the provisions of article 2, apply to 
taxes of every kind and description.  

Article 24. Mutual agreement procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result 
or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Agreement, he may, 
irrespective of the remedies provided by the domestic laws of those States, present his case to the 
competent authority of the Contracting State of which he is a resident or, if his case comes under 
paragraph 1 of article 23, to that of the Contracting State of which he is a national. The case must 
be presented within three years from the first notification of the action resulting in taxation not in 
accordance with the provisions of this Agreement.  

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and 
if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mutual agreement 
with the competent authority of the other Contracting State, with a view to the avoidance of taxa-
tion which is not in accordance with this Agreement, provided that the competent authority of the 
other Contracting State is notified of the case within four and a half years from the due date for fil-
ing the return or the actual date on which it is filed in that other State, whichever is later. In such 
case, any agreement reached shall be implemented within the time limit established by the laws of 
each of the Contracting States, calculated from the due date for filing the return or the actual date 
on which it is filed in that other State, whichever is later, or a longer period if permitted under the 
domestic law of that other State.  

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual 
agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of this Agree-
ment. They may also consult each other with a view to eliminating double taxation in cases not 
provided for in this Agreement.  

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other di-
rectly for the purpose of reaching an agreement within the meaning of the preceding paragraphs. 
When it seems advisable, in order to reach agreement, to have an oral exchange of opinions, such 
exchange may take place through a commission consisting of representatives of the competent au-
thorities of the Contracting States.  

5. Notwithstanding the provisions of any other treaty to which the Contracting States are 
or may become Parties, any dispute over the action of a Contracting State in respect of any of the 
taxes covered by article 2, or in the case of non-discrimination, any action of a Contracting State 
with respect to taxation, including a dispute over the applicability of this Agreement, shall be set-
tled solely in accordance with this Agreement, unless the competent authorities of the Contracting 
States agree otherwise.  
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Article 25. Exchange of information  

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such specific infor-
mation as is foreseeably relevant to carrying out the provisions of this Agreement, or to the admin-
istration or enforcement of domestic laws concerning taxes of every kind and description imposed 
on behalf of the Contracting States, or of their political subdivisions or local authorities, insofar as 
the taxation thereunder is not contrary to this Agreement. The exchange of information is not re-
stricted by articles 1 and 2.  

2. Any information received by a Contracting State under paragraph 1 shall be treated as 
confidential in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and 
shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) 
concerned with the assessment or collection of, the legal processes or proceedings for the effective 
enforcement of, or the determination of appeals in relation to the taxes referred to in paragraph 1, 
or the prosecution of criminal tax matters. Such persons or authorities shall use the information 
only for such purposes. They may disclose the information in public court proceedings or in 
judicial decisions. 

3. In no case shall the provisions of paragraphs 1 and 2 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation:  

(a) To carry out administrative measures at variance with the laws or administrative practice 
of that or of the other Contracting State;  

(b) To supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of 
the administration of that or of the other Contracting State;  

(c) To supply information which would disclose any business, industrial, commercial or pro-
fessional secret or industrial process, or information the disclosure of which would be contrary to 
public policy (ordre public).  

4. If information is requested by a Contracting State in accordance with this article, the other 
Contracting State shall use such information-gathering measures as its laws provide to obtain the 
information requested, even though that other State may not need such information for its own tax 
purposes. The obligation set out in the preceding sentence is subject to the limitations of para-
graph 3, provided that this paragraph is not construed as meaning that a Contracting State can re-
fuse to provide information solely because it has no national interest in such information. 

5. In no case shall the provisions of paragraph 3 be construed to permit a Contracting State 
to refuse to provide information solely because the information is held by banks, other financial in-
stitutions or anyone acting in an agency or fiduciary capacity, or because it relates to ownership in-
terests or holdings in a legal person.  

Article 26. Members of diplomatic missions and consular posts  

Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic missions 
or consular posts under the general rules of international law or under the provisions of special 
agreements.  
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CHAPTER VI. FINAL PROVISIONS  

Article 27. Entry into force  

1. The Governments of the Contracting States shall notify each other of the fulfilment of the 
domestic procedures required by their legislation for the entry into force of this Agreement.  

2. This Agreement shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last of the 
notifications referred to in paragraph 1 and its provisions shall have effect:  

(a) With regard to taxes withheld at source, in respect of income derived on or after the first 
day of January of the calendar year following that in which this Agreement enters into force;  

(b) With regard to other taxes, in relation to income in respect of taxable years beginning on 
or after the first day of January of the calendar year following that in which this Agreement enters 
into force;  

(c) With regard to the exchange of information, requests may be made in respect of acts 
which may have been carried out as from the tax years beginning on or after the first day 
of January of the third calendar year preceding the year in which this Agreement enters into force.  

Article 28. Termination 

This Agreement shall remain in force until such time as it is terminated by one of the Contract-
ing States. Either Contracting State may notify the other Contracting State of the termination of 
this Agreement, in writing and through the diplomatic channel, at least six months before the end 
of any calendar year that begins after a period of five years has elapsed from the date on which this 
Agreement enters into force. In such case, this Agreement shall cease to have effect:  

(a) With regard to taxes withheld at source, in respect of income derived on or after the first 
day of January in the calendar year following that in which notification of termination is given;  

(b) With regard to other taxes, in relation to income in respect of tax years beginning on or 
after the first day of January of the calendar year following that in which notification of denuncia-
tion is given.  

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto, have signed this Agree-
ment.  

DONE at Playa del Carmen, Quintana Roo, Mexico, on 23 February 2010, in two originals in 
the Spanish language, both texts being equally authentic.  

For the Government of the United Mexican States:  
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO  

Secretary of Finance and Public Credit  

For the Government of the Republic of Panama: 
JUAN CARLOS VARELA R.  

Vice-President and Minister for Foreign Affairs 
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PROTOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 

UNITED MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF PANAMA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON IN-
COME  

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic of 
Panama, at the time of signing the Agreement between the Government of the United Mexican 
States and the Government of the Republic of Panama for the avoidance of double taxation and the 
prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income (hereinafter referred to as the 
“Agreement”), have agreed upon the following provisions, which shall be an integral part thereof:  

1. With reference to paragraph 3 of article 5: 
In order to determine the duration of the activities referred to in this paragraph, the period of 

duration of the activities carried on in the Contracting State by an enterprise associated with anoth-
er enterprise shall be added to the period during which the enterprise with which it is associated 
carries on the activity if the first-mentioned activities are related to those carried on in that State by 
the enterprise with which it is associated, provided that any period during which two or more asso-
ciated enterprises carry on activities concurrently is counted only once. An enterprise shall be 
deemed to be associated with another if one of them controls the other, directly or indirectly, or if 
both are controlled, directly or indirectly, by a third person or persons.  

2. With reference to article 5 and article 12: 
It is understood that, for the purposes of the Agreement, income derived by a resident of a 

Contracting State from the use of structures, installations, drilling platforms, ships or other sub-
stantially similar equipment for the exploration or exploitation of natural resources, or in activities 
related to such exploration or exploitation in the other Contracting State, shall be deemed to be 
royalties unless the duration of such use exceeds 183 days within any 12-month period, in which 
case the provisions of subparagraph (c) of paragraph 3 of article 5 shall apply.  

3. With reference to article 6: 
Where ownership of shares, holdings or other rights in a company or other legal person grants 

a resident of a Contracting State, directly or indirectly, the right to receive dividends, profits or 
income from the exploitation of immovable property situated in the other Contracting State, by 
virtue of which that company or legal person owns or has any other real right over such immovable 
property, income derived by the owner of the shares, holdings or rights may be taxed in that other 
State.  

4. With reference to paragraph 3 of article 7: 
It is understood that, for the purposes of Mexican law, no deduction shall be allowed in re-

spect of amounts that may be paid by the permanent establishment (otherwise than towards reim-
bursement of actual expenses) to the head office of the enterprise or any of its other offices, by way 
of royalties, fees or other similar payments in return for the use of patents or other rights, or by 
way of commission for specific services performed or for management, or, except in the case of a 
banking enterprise, by way of interest on moneys lent to the permanent establishment. Further-
more, in the determination of the profits of a permanent establishment, the amounts paid by the 
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permanent establishment (otherwise than towards reimbursement of actual expenses) to the head 
office of the enterprise or any of its other offices, by way of royalties, fees or other similar pay-
ments in return for the use of patents or other rights, or by way of commission for specific services 
performed or for management, or, except in the case of a banking enterprise, by way of interest on 
moneys lent to the head office of the enterprise or any of its other offices shall not be taken into 
account.  

5. With reference to article 11: 
(A) The term “interest” does not include income regarded as dividends under paragraph 3 of 

article 10; 
(B) Penalty charges for late payment shall be determined in accordance with the domestic 

laws of each of the Contracting States.  
6. With reference to article 12: 
It is understood that payments related to software fall within the scope of the article when only 

a portion of the rights to the programme are transferred, both in cases where payments are made as 
a consideration for the commercial use of a copyright on software and where such payments are 
made in respect of software acquired for business or professional use by the purchaser, such soft-
ware, in the latter case, being not absolutely standard but rather adapted in some way for the pur-
chaser.  

7. With reference to article 14: 
For the purposes of calculating the 60-day period referred to in the article, it is understood that 

if a resident of a Contracting State (general contractor) who has undertaken to carry out a project 
subcontracts portions of that project to a person with whom he is associated, the time used by such 
subcontractor must be taken into account for the purposes of meeting the 60-day deadline.  

8. With reference to article 22: 
Should Panama adopt a global income tax system in future, the method for eliminating double 

taxation shall be the credit method. The competent authorities of the two Contracting States shall 
by mutual agreement settle the mode of application of such method for the purposes of the 
Agreement.  

9. With reference to article 25: 
(A) It is understood that the exchange of information shall be requested only when each and 

every one of the sources of information available under domestic tax laws has been used; 
(B) It is understood that the administrative assistance mechanisms provided for in article 25 

shall not include measures: 
 (i) aimed at the simple gathering of pieces of evidence; or 
 (ii) where it is improbable that the information requested would be relevant for the 

control or administration of the tax matters of a taxpayer of the Contracting State; 
(C) It is understood that the tax administration of the Contracting State requesting information 

in accordance with article 25, at the time of making its request, shall provide the following infor-
mation to the other Contracting State:  

(a) Name and domicile for tax purposes of the person(s) being audited or under investigation 
and, if available, other details to facilitate the identification of such persons, such as dates of 
birth, civil status, or taxpayer identification number;  
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(b) The period of time to which the information requested relates;  
(c) A detailed description of the information sought, including its nature and the form in 
which the Requesting State wishes to receive it;  
(d) The purpose or reason for which the information is sought and the legal grounds for mak-
ing the request;  
(e) The name and correct address of the person believed to be in possession of the infor-
mation requested; 
(D) It is understood that article 25 does not obligate either Contracting State to exchange or 

provide information automatically or spontaneously but rather that such exchange of information 
must take place upon request;  

(E) It is understood, with respect to the exchange of information, that the administrative pro-
cedures established for the purposes of safeguarding the rights of taxpayers in the State from which 
the information is sought shall remain valid and shall be applied before such information is trans-
mitted to the Requesting State. Such procedures include notification of the taxpayer concerning the 
request for information on behalf of the other Contracting State, and the possibility that the taxpay-
er might participate in the proceedings and present his position to the tax administration prior to its 
making a determination. It is further understood that the purpose of this requirement is to guarantee 
fair treatment of the taxpayer and not to hinder the process of exchanging information or create ob-
stacles that might delay it. 

10. In general and at the request of Mexico, it is agreed that:  
(A) A person (other than an individual) which is a resident of a Contracting State and derives 

income from the other Contracting State shall be entitled to all the benefits of the Agreement 
agreed upon for residents of a Contracting State only if such person satisfies the requirements set 
out in subparagraph (B) of this paragraph and fulfils the other conditions of the Agreement for ob-
taining any of those benefits; 

(B) A person from a Contracting State complies with the requirements for the tax year only if 
that person is:  

 (a) A government entity;  
 (b) A company established in either of the Contracting States, if:  
  (i) Its principal class of shares is listed on a recognized stock exchange as defined in 

subparagraph (D) of this paragraph and is regularly traded on one or more rec-
ognized stock exchanges; or  

  (ii) At least 50% of the voting power or of the value of the company shares is held, 
directly or indirectly, by one or more individuals who are residents of either of 
the Contracting States and/or by other persons established in either of the 
Contracting States in which at least 50% of the voting power or of the value of 
the shares or interest in the profits is held, directly or directly, by one or more 
individuals who are residents of either of the Contracting States;  

(c) A partnership or association in which at least 50% or more of the interest in the prof-
its is held by one or more individuals residing in either of the Contracting States 
and/or by other persons established in either of the Contracting States in which at 
least 50% of the voting power or of the value of the shares or interest in the profits is 
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held, directly or indirectly, by one or more individuals residing in either of the Con-
tracting States; or  

(d) A charitable organization or other similar entity that is exempt from tax, whose principal 
activities are carried out in either of the Contracting States.  

The aforesaid persons shall not be entitled to the benefits of this Agreement if more than 50% 
of the gross income of such persons during the tax year is paid directly or indirectly to persons who 
are not residents of either Contracting State through payments that are deductible for the purposes 
of determining the taxes covered by this Agreement in the State of residence of that person; 

(C) However, a resident of a Contracting State shall be entitled to the benefits of the Agree-
ment if the competent authority of the other Contracting State determines that such resident is ac-
tively carrying on business in the other State, and that obtaining the benefits of the Agreement has 
not been one of the principal aims of the establishment, acquisition or maintenance of that person 
or of carrying on such operations; 

(D) For the purposes of this paragraph, the term “recognized stock exchange” shall mean:  
 (a) In Mexico, the “Bolsa Mexicana de Valoresˮ (Mexican Stock Exchange);  
 (b) In Panama, the “Bolsa de Valores de Panamaˮ (Stock Exchange of Panama); or  
 (c) Any other stock exchange which the competent authorities agree to recognize for the 

purposes of this paragraph; 
(E) None of the provisions of this Agreement, except for those concerning article 25 on the 

exchange of information, shall be applicable to:  
 (a) Income that is exempt from tax in a Contracting State of which the beneficial owner 

of such income is a resident, or income derived by such resident on which he is taxed 
in that State at a lower rate than that applicable to similar income derived by other 
residents of that State who do not benefit from such exemption or rate; or  

 (b) Income derived by a beneficial owner who is a resident of a Contracting State and en-
joys a deduction, refund or other allowance or benefit, directly or indirectly, in re-
spect of such income, other than a foreign tax credit, which is not granted to other 
residents of that State; 

(F) Before a resident of a Contracting State is denied relief for taxation purposes in the other 
Contracting State on the basis of the provisions of the preceding paragraphs, the competent author-
ities of the Contracting States shall consult each other. The competent authorities of the Contract-
ing States shall also consult each other with respect to the implementation of this article; 

(G) The provisions of the Agreement shall not preclude a Contracting State from applying its 
legislation with regard to thin capitalization or controlled foreign companies (in the case of 
Mexico, privileged tax regimes);  

(H) The benefits provided for in this Agreement shall not apply to dividends arising from 
bearer shares.  
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto, have signed this Proto-
col.  

DONE in Playa del Carmen, Quintana Roo, Mexico, on 23 February 2010, in two originals in 
the Spanish language, both texts being equally authentic.  

For the Government of the United Mexican States:  
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO  

Secretary of Finance and Public Credit  

For the Government of the Republic of Panama: 
JUAN CARLOS VARELA R.  

Vice-President and Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République du 
Panama, désireux de conclure le présent Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, ont convenu ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 
contractant, quel que soit leur mode de recouvrement. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total, ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens mobi-
liers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur le montant global des rémunérations ou des salaires 
payés par les entreprises.  

3. Les impôts existants auxquels s’applique le présent Accord sont : 
a) dans le cas du Panama : 
 l’impôt sur le revenu prévu par le code fiscal, livre IV, titre I, et par les décrets-

règlements applicables (ci-après dénommé « l’impôt panaméen »); 
b) dans le cas du Mexique : 
 i) l’impôt fédéral sur le revenu; et 
 ii) l’impôt sur les entreprises à taux unique; 
(ci-après dénommés « l’impôt mexicain »). 
4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis à la date de signature ou après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se 
substituerait aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les 
modifications notables apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n’appelle une interprétation diffé-
rente : 

a) le terme « Panama » s’entend de la République du Panama et, au sens géographique, du 
territoire de la République du Panama, y compris son espace aérien, ses eaux intérieures, la mer 
territoriale et toute zone située en dehors de la mer territoriale sur laquelle, conformément au droit 
international et à sa législation nationale, la République du Panama exerce ou peut exercer dans le 
futur sa juridiction ou ses droits souverains en ce qui concerne les fonds marins et leur sous-sol, les 
eaux surjacentes et leurs ressources naturelles; 

b) le terme « Mexique » s’entend des États-Unis du Mexique et dans son sens géographique, 
du territoire des États-Unis du Mexique, y compris les parties intégrantes de la Fédération; les îles, 
y compris les récifs et les cayes situés dans les mers adjacentes; les îles de Guadalupe et de Revil-
lagigedo, la plateforme continentale et les fonds marins, ainsi que les sous-sols des îles, cayes et 
récifs; les eaux des mers territoriales et des mers intérieures et celles situées au-delà de celles-ci, 
les zones sur lesquelles, conformément au droit international, le Mexique peut exercer des droits 
souverains d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, des sous-sols 
et des eaux adjacentes, ainsi que l’espace aérien situé au-dessus du territoire national, dans la me-
sure et selon les conditions fixées par le droit international; 

c) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, selon le 
contexte, du Mexique ou du Panama; 

d) le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société ou de toute autre 
association de personnes; 

e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui, au regard de 
l’impôt, est assimilée à une personne morale; 

f) le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité économique, y compris la 
prestation de services professionnels et d’autres activités de nature indépendante; 

g) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-
tant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant 
et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) l’expression « trafic international » s’entend de toute opération de transport effectuée par 
un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef ne circule qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) l’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) dans le cas du Panama, le Ministère de l’économie et des finances; et 
 ii) dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; 
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j) le terme « ressortissant » désigne : 
 i) dans le cas du Panama, toute personne physique possédant la nationalité ou la ci-

toyenneté du Panama, et dans le cas du Mexique, toute personne physique possédant 
la nationalité mexicaine; et 

 ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément 
au droit en vigueur d’un État contractant. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant à tout moment, tout 
terme ou expression qui n’est pas défini dans le présent Accord a, à moins que le contexte 
n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment 
considéré en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique le présent Accord; tout sens donné à 
ce terme par la législation fiscale applicable dudit État prévalant sur le sens du terme ou de 
l’expression qui lui est donné par les autres lois dudit État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt sur le revenu dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu 
d’immatriculation ou de constitution, ou de tout autre critère du même ordre, et englobe également 
cet État ainsi que ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Elle ne s’entend cependant 
pas d’une personne assujettie à l’impôt dans cet État uniquement à l’égard de revenus qui trouvent 
leur source dans cet État. 

2. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) La personne physique est considérée n’être un résident que de l’État dans lequel elle dis-
pose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux États ou si elle ne dispose d’un tel foyer dans aucun des deux États, elle est considérée n’être 
un résident que de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le foyer d’habitation permanent ou le centre d’intérêts vitaux de 
cette personne ne peut être déterminé conformément à l’alinéa a), elle est réputée être un résident 
seulement de l’État contractant où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun des deux, la personne est réputée être un résident seulement de l’État contractant dont 
elle est un ressortissant; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou n’est un ressortissant 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un com-
mun accord. 

3. Si, par application des dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des deux 
États, les autorités compétentes des États s’efforceront de résoudre la question d’un commun ac-
cord, en tenant compte du lieu du siège de direction effective de la société, du lieu de sa constitu-
tion ou de son établissement, et de tout autre facteur important. À défaut d’un tel accord, la société 
n’est pas en droit de demander de bénéficier des avantages du présent Accord. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’un lieu fixe 
d’affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et  
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière, ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » couvre également : 
a) les chantiers de construction, les projets de montage ou d’installation et les activités de 

surveillance s’y rapportant, mais seulement lorsque ces chantiers, ces projets ou ces activités ont 
une durée supérieure à 9 mois sur une période de 12 mois; 

b) la fourniture de services dans un État contractant, y compris les services de consultants, 
par une entreprise agissant par l’intermédiaire de salariés ou autre personnel engagé par 
l’entreprise à cette fin, mais seulement lorsque lesdits salariés ou ledit personnel demeure sur le 
territoire de cet État contractant pour l’exécution du même projet ou d’un projet connexe pendant 
une ou des périodes représentant un total de plus de 183 jours sur une période de 12 mois; et 

c) l’utilisation de structures, d’installations, de plateformes de forage, de navires ou d’autres 
équipements substantiels similaires pour l’exploration ou l’exploitation de ressources naturelles ou 
dans le cadre d’activités associées à une telle exploration ou exploitation, pendant une ou des pé-
riodes représentant un total de plus de 183 jours sur une période de 12 mois. 

4. L’expression « établissement stable » ne s’entend pas : 
a) des installations qui servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de 

biens ou marchandises appartenant à l’entreprise; 
b) des cas où des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 
c) des cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise; 
d) d’un lieu fixe d’affaires utilisé uniquement pour acheter des biens ou des marchandises ou 

pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 
e) d’un lieu fixe d’affaires utilisé aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de toute 

autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; ou 
f) d’un lieu fixe d’affaires utilisé uniquement pour toute combinaison des activités visées 

aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale résultant de cette combinaison ait un carac-
tère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 – agit dans un État 
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contractant au nom d’une entreprise de l’autre État contractant, celle-ci est réputée posséder un 
établissement stable dans le premier État contractant à l’égard des activités que cette personne 
exerce pour elle, si cette personne : 

a) possède et exerce habituellement dans le premier État contractant le pouvoir de conclure 
des contrats au nom de l’entreprise, à moins que ses activités ne se limitent à celles qui sont énu-
mérées au paragraphe 5, lesquelles, exercées à partir d’un lieu fixe d’affaires, ne feraient pas de ce 
lieu un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe; ou 

b) ne dispose pas de ce pouvoir, mais conserve habituellement dans le premier État un stock 
de biens ou de marchandises à partir duquel elle effectue régulièrement des livraisons pour le 
compte de l’entreprise, sous réserve que ces biens ou marchandises soient commercialisés dans 
l’État contractant sur le territoire duquel se trouve le lieu de stockage. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un autre État contrac-
tant du seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leur activités. Toutefois, lorsque les activités d’un tel agent sont 
exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette entreprise, et lorsque, 
dans les relations commerciales ou financières entre l’entreprise et l’agent, les conditions acceptées 
ou imposées diffèrent de celles généralement convenues par des personnes indépendantes, l’agent 
n’est pas considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’une compa-
gnie d’assurance d’un État contractant a, sauf en ce qui concerne les réassurances, un établissement 
stable dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou si 
elle assure contre des risques situés dans cet État par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 du présent article. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne si-
gnifie pas qu’une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires aux 
biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit général concernant la propriété foncière, 
l’usufruit de biens immobiliers et les droits donnant lieu à des paiements variables ou fixes en 
contrepartie de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources 
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et autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des 
biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices de l’entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l’impôt que dans cet 
État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un éta-
blissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses béné-
fices sont assujettis à l’impôt dans l’autre État, quoique uniquement dans la mesure où ils sont im-
putables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité économique dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui 
y est situé, il est imputé audit établissement stable, dans chacun des États contractants, les béné-
fices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des acti-
vités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indé-
pendance avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de di-
rection et les frais généraux d’administration, que ceux-ci aient été engagés dans l’un ou dans 
l’autre des États contractants. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses di-
verses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit ce-
pendant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent ar-
ticle. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison qu’il a acquis 
des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe 
des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées par celles 
du présent article. 

8. Nonobstant ce qui précède, une société résidente d’un État contractant peut être assujettie, 
dans l’autre État contractant, à un impôt additionnel sur les revenus transférés par un établissement 
stable à sa société mère, sous réserve que ledit impôt ne dépasse pas 5 % des revenus effective-
ment transférés. 
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Article 8. Exploitation de navires et d’aéronefs 

1. Les bénéfices qu’une entreprise qui est un résident d’un État contractant tire de 
l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs sont imposables exclusivement dans 
cet État. 

2. Dans le présent article :  
a) Le terme « bénéfices » s’entend : 
 i) des bénéfices, des bénéfices nets, des revenus bruts et des revenus provenant direc-

tement de l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs; et 
 ii) des intérêts produits par des fonds provenant directement de l’exploitation en trafic 

international de navires ou d’aéronefs, accessoires par rapport à une telle exploita-
tion; 

b) L’expression « exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs » par une per-
sonne s’entend : 

 i) du fret ou de la location de navires ou d’aéronefs pour un usage en transit internatio-
nal, y compris les navires ou les aéronefs dûment équipés, dotés de l’équipage néces-
saire et approvisionnés; 

 ii) de la vente de billets ou de titres similaires pour la prestation de services liés au 
transport international, que ce soit pour l’entreprise même ou pour toute autre entre-
prise; 

 iii) de la location ou de l’utilisation de conteneurs et d’équipements associés; et 
 iv) de la vente de navires, d’aéronefs, de conteneurs ou d’équipements associés par cette 

personne, sous réserve que le fret, la location ou la vente soient liés à l’exploitation 
en trafic international des navires ou des aéronefs concernés. 

3. Les bénéfices mentionnés au paragraphe 1 n’incluent ni les bénéfices tirés de la fourniture 
d’un service d’hébergement, ni ceux découlant de l’utilisation de tout autre moyen de transport. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux bénéfices provenant 
de la participation à un « pool », à un consortium, à une entreprise conjointe, ou à un organisme ou 
à une agence international(e) d’exploitation, mais uniquement à la partie des bénéfices ainsi réali-
sés imputables à chaque participant au prorata de sa participation à l’entreprise conjointe. 

5. Aucune disposition ne s’applique à des impôts autres que ceux visés dans le présent Ac-
cord, et notamment aux taxes, droits de péage et paiements similaires devant être réalisés pour tra-
verser le canal de Panama. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant,  
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et que les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou financières, liées par des 
conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entre-
prises indépendantes, les bénéfices qui, en l’absence de ces conditions, auraient été réalisés par 
l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bé-
néfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – et im-
pose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions qui existent entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient existé entre des entreprises indépendantes, l’autre État peut procéder 
à l’ajustement approprié du montant de l’impôt perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajus-
tement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord, les autorités compé-
tentes des États contractants se consultant si nécessaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, ceci conformément à la législation de cet État, mais l’impôt 
ainsi établi ne peut dépasser : 

a) 5 % du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif détient directement au 
moins 25 % du capital de la société distribuant les dividendes; 

b) 7,5 % du montant brut des dividendes dans les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe n’ont pas d’incidence sur l’imposition de la société au 

titre des bénéfices sur lesquels les dividendes sont payés. 
3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » s’entend du revenu des actions, des ac-

tions ou bons de jouissance, des parts des mines, des parts de fondateurs ou d’autres droits à des 
participations aux bénéfices, à l’exception des créances, ainsi que des revenus des autres parts so-
ciales assujettis au même régime fiscal que les revenus des actions par le droit de l’État contractant 
dont la société distributrice des dividendes est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
distributrice des dividendes est un résident une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des di-
videndes se rattache effectivement audit établissement stable. En pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut prélever d’impôt sur les dividendes payés 
par la société, excepté dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État 
ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État. Ce dernier État contractant ne peut en outre pas 
prélever d’impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
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bénéfices non distribués se composent, en tout ou en partie, de bénéfices ou revenus provenant de 
cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils pro-
viennent et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si le bénéficiaire effectif 
est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser : 

a) 5 % s’il est réglé à un établissement bancaire; et 
b) 10 % dans les autres cas. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, les intérêts provenant d’un État 

contractant et payés à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables dans cet autre État 
que si : 

a) le bénéficiaire effectif est un État contractant, la Banque centrale d’un État contractant, ou 
une subdivision politique ou une collectivité locale dudit État; 

b) les intérêts proviennent du Panama et sont payés sur un prêt accordé par l’une des institu-
tions financières suivantes : Banco de México, Banco Nacional de Comercio Exterior, S. N. C., 
Nacional Financiera, S. N. C., ou Banco Nacional de Obras y Servicios Públicos, S. N. C., Finan-
ciera Rural, ou encore par toute autre institution financière convenue par les autorités compétentes 
des États contractants; ou 

c) les intérêts proviennent du Mexique et sont payés sur un prêt accordé par l’une des insti-
tutions financières suivantes : Banco Nacional de Panamá, Caja de Ahorros de Panamá, Banco de 
Desarrollo Agropecuario et Banco Hipotecario Nacional, ou par toute autre institution convenue 
par les autorités compétentes des États contractants. 

4. Le terme « intérêts » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participa-
tion aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics ainsi que des bons ou 
des obligations, y compris les primes ou les lots attachés à ces titres, fonds ou obligations ainsi que 
tous les autres revenus assimilés à des revenus provenant de prêts par la législation fiscale de l’État 
contractant d’où proviennent les revenus. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement 
stable. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, que cette personne soit ou non résidente de 
l’un des États contractants, dispose dans l’un d’entre eux d’un établissement stable au titre duquel 
la dette génératrice des intérêts a été contractée, et que ces intérêts sont supportés par ledit établis-
sement, ces intérêts sont considérés comme provenant de l’État contractant dans lequel 
l’établissement stable est situé. 
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7. Lorsque, en raison de relations particulières qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou des relations que l’un et l’autre entretiennent avec un tiers, le montant des intérêts ver-
sés, compte tenu de la créance au titre de laquelle ils sont payés, dépasse le montant qui aurait été 
convenu entre le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions 
du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la part excédentaire des 
paiements reste imposable conformément à la législation de chacun des États contractants, compte 
dûment tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un rési-
dent de l’autre État contractant peuvent être imposées dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contractant d’où 
elles proviennent et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si le bénéficiaire 
effectif est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser 10 % du 
montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les paiements 
de toute nature perçus : 

a) pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret; 

b) pour l’usage, ou la concession de l’usage, de tout équipement industriel, commercial ou 
scientifique; 

c) pour la fourniture d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine in-
dustriel, commercial ou scientifique; 

d) pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, ar-
tistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les enregistrements pour la ra-
dio ou la télévision; 

e) pour la réception, ou le droit de réception, d’images, de sons, ou de ces deux éléments, 
dans un but de transmission par : 

 i) satellite; ou 
 ii) par câble, par fibre optique ou par le biais de toute technologie similaire, ou 
f) pour l’usage, ou la concession de l’usage, concernant la télévision ou la radio, d’images 

ou de sons, ou de ces deux éléments, dans un but de transmission au public par : 
 i) satellite; ou 
 ii) par câble, par fibre optique ou par le biais de toute technologie similaire. 
Nonobstant les dispositions de l’article 13, le terme « redevances » inclut également les gains 

provenant de l’aliénation des droits ou biens décrits dans le présent paragraphe subordonnés à la 
productivité, à un usage ou à une cession ultérieure. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où les rede-
vances proviennent une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que 
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le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à l’établissement stable. En 
pareil cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont réputées provenir de l’un des États contractants lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non résident 
de l’un des États contractants, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 
l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces rede-
vances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État dans lequel l’établissement stable est 
situé. 

6. Lorsque, en raison de relations particulières qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif des redevances, ou des relations que l’un et l’autre entretiennent avec un tiers, le montant 
des redevances versées, au vu de l’usage, du droit ou de l’information en contrepartie duquel/de 
laquelle celles-ci sont payées, dépasse le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et le bé-
néficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la part excédentaire des paiements reste imposable confor-
mément à la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les revenus ou les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les revenus ou les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de 
l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-
tant, y compris les revenus provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les revenus ou les gains tirés par un résident d’un État contractant de l’aliénation de na-
vires ou d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation 
de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Outre les revenus et les gains en capital imposables conformément aux dispositions des 
paragraphes précédents du présent article, les revenus et les gains en capital tirés par un résident 
d’un État contractant de la cession d’actions, de parts sociales ou d’autres droits dans le capital 
d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans ce dernier, si le 
bénéficiaire des revenus ou des gains en capital, à tout moment pendant les 12 mois précédant la-
dite aliénation, détenait avec l’ensemble des personnes y associées, 18 % au moins du capital de la 
société ou de la personne morale en question. 

5. Les revenus ou les gains tirés par un résident d’un État contractant de l’aliénation 
d’actions ou de parts sociales analogues qui tirent plus de 50 % de leur valeur, directement ou indi-
rectement, de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans ce der-
nier État. 

6. Les revenus ou les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 sont imposables exclusivement dans l’État contractant dont le cédant est 
un résident. 
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Article 14. Services professionnels 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de la prestation de services profes-
sionnels ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf 
dans les cas ci-dessous, dans lesquels lesdits revenus peuvent être également imposés dans l’autre 
État contractant : 

a) le résident dispose habituellement d’un établissement stable dans l’autre État contractant 
pour l’exercice de ses activités; dans ce cas, seuls les revenus imputables aux activités exercées 
dans ledit établissement stable sont imposables dans cet autre État; ou 

b) le résident est présent dans l’autre État contractant pendant une ou des périodes dépassant 
au total 60 jours sur toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant l’exercice 
fiscal concerné; dans ce cas, seuls les revenus tirés des activités réalisées dans cet autre État sont 
imposables dans ce dernier. Cependant, l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser 12,5 % du montant 
brut des paiements susvisés, si le bénéficiaire effectif de ces derniers est un résident de l’autre État 
contractant. 

2. L’expression « services professionnels » comprend les activités indépendantes d’ordre 
scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes de 
médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Revenus d’emplois salariés 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contrac-
tant, auquel cas ils peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant au cours de l’exercice fiscal concerné; et 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas résident de l’autre État; et 

c) la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable que l’employeur a dans 
l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international est impo-
sable dans l’État contractant dans lequel se situe l’entreprise qui exploite le navire ou l’aéronef ou 
dans lequel cette entreprise réside. 
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Article 16. Tantièmes  

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout organe sociétaire qui est un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire des activités personnelles qu’il exerce dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 
que musicien ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus des activités que l’artiste du spectacle ou le sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus peuvent, nonobstant les dispositions des articles 7 et 15 du présent Accord, 
être imposés dans l’État contractant où lesdites activités sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus obtenus par un résident 
d’un État contractant en sa qualité d’artiste ou de sportif sont exonérés d’impôts dans l’autre État 
contractant, à condition que le séjour dans cet autre État soit pris en charge à hauteur de 75 % au 
moins, par des fonds publics, une subdivision politique ou une collectivité locale du premier État. 

Article 18. Pensions 

Les pensions et autres rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au 
titre d’un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires (autres que les pensions) 
payés par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités locales 
à une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette subdivision ou cette collectivi-
té locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

 i) est un ressortissant de cet État ; ou 
 ii) n’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services en question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions ou autres rémunérations simi-

laires payées par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités 
locales, ou par prélèvement sur des fonds constitués par cet État, cette subdivision ou cette collec-
tivité, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette subdivision ou cette col-
lectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ladite pension ou autre rémunération similaire n’est imposable que dans l’autre 
État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 
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3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires et aux pensions payés au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité exercée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses col-
lectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes reçues, aux fins de son entretien et/ou de ses études, par un étudiant qui est ou 
était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État 
contractant et qui séjourne temporairement dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses 
études ou sa formation ne sont pas soumises à l’impôt dans cet État, pour autant que les sommes 
proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu, d’où qu’ils proviennent, d’un résident d’un État contractant qui 
ne sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de 
ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une activité par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des 
revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 du présent Accord sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les éléments de re-
venu perçus par un résident d’un État contractant en provenance de l’autre État contractant sont 
également imposables dans cet autre État. 

CHAPITRE IV. MÉTHODES POUR ÉLIMINER LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 22. Élimination de la double imposition 

La double imposition est évitée comme suit : 
1. Dans le cas du Panama : 
a) lorsqu’un résident du Panama perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables au Mexique, le Panama accorde une exonération concernant les-
dits revenus; 

b) lorsque, selon l’une quelconque des dispositions du présent Accord, un revenu tiré par un 
résident du Panama est exonéré d’impôt dans ce pays, le Panama peut néanmoins, dans le calcul de 
l’impôt sur les revenus restants de ce résident, prendre en compte le revenu exonéré. 

2. Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation mexicaine 
et de ses amendements ultérieurs sans que les principes généraux n’en soient pour autant changés, 
le Mexique permet à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 
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a) l’impôt payé pour les revenus en provenance du Panama, pour un montant n’excédant pas 
l’impôt exigible sur lesdits revenus au Mexique; et 

b) dans le cas d’une société possédant au moins 10 % du capital d’une société résidente du 
Panama et dont elle perçoit des dividendes, l’impôt panaméen versé par la société distributrice sur 
les bénéfices ayant servi à payer les dividendes. 

3. Lorsque, conformément aux dispositions du présent Accord, les revenus que perçoit un 
résident de l’un des États contractants sont exemptés d’impôt dans cet État, ce dernier peut néan-
moins, pour le calcul du montant de l’impôt sur les revenus restants dudit résident, tenir compte du 
revenu exonéré. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être 
assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, notam-
ment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente dispo-
sition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États contractants ou 
des deux. 

2. L’établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-
tant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État 
qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions, abattements 
et réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en fonction de leur état civil ou de leurs 
charges de famille. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du para-
graphe 7 de l’article 11, ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres dé-
penses payés par l’entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, 
aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes condi-
tions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes d’une entreprise 
d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la déter-
mination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles 
avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenue ou 
contrôlée, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que 
ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, le présent article s’applique aux impôts de toute 
nature et dénomination. 
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Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux 
entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de ces 
États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation 
relève du paragraphe 1 de l’article 23, celle de l’État contractant dont elle est ressortissante. 
L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire d’un commun accord 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans le but d’éviter une imposition non 
conforme au présent Accord, à condition que l’autorité compétente de l’autre État contractant en 
soit informée dans les quatre ans et demi qui suivent la date de la présentation de la déclaration ou 
la date à laquelle celle-ci aurait dû être présentée dans cet autre État, la date la plus tardive étant 
retenue. Dans un tel cas, l’accord passé sera appliqué dans les délais prévus par les législations de 
chacun des États contractants à compter de la date de la demande de remboursement ou la date à 
laquelle ladite demande aurait dû être introduite dans l’autre État, la date la plus tardive étant 
retenue, ou après une période plus longue pour autant que le droit interne de cet autre État le 
permette. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Dans les cas non prévus par l’Accord, elles peuvent également 
se concerter afin d’éliminer la double imposition. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. Lorsqu’il 
paraît souhaitable, pour parvenir à un accord, d’avoir un échange de vues oral, cet échange peut 
avoir lieu par le biais d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des 
États contractants. 

5. Nonobstant les dispositions de tout autre traité auquel les États contractants seraient ou 
pourraient devenir parties, tout différend concernant une mesure adoptée par un État contractant 
affectant un quelconque des impôts mentionnés à l’article 2 du présent Accord, ou pour ce qui est 
de l’obligation de non-discrimination, toute mesure fiscale adoptée par un État contractant, et 
notamment tout litige concernant l’applicabilité du présent Accord, devra être résolu 
exclusivement dans le respect des dispositions de ce dernier, sauf si les autorités compétentes des 
États contractants en conviennent autrement. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents 
du point de vue de l’application des dispositions du présent Accord ou de l’administration ou de 
l’application de la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
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leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire au présent 
Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-
ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au para-
graphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les re-
cours relatifs à ces impôts ou les poursuites en matière fiscale pénale. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer à l’occasion d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique admi-
nistrative, ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou de celle de l’autre État contractant ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celle de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou profes-
sionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication compromettrait 
l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose en vertu de sa législation pour 
obtenir les renseignements demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l’administration de sa 
propre fiscalité. L’obligation susvisée est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, 
lesquelles ne sauraient toutefois être interprétées comme permettant à un État contractant de 
refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 
d’intérêt pour lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété ou à la participation d’une personne. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des règles géné-
rales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 
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CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient l’accomplissement des procédures 
requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours suivant la réception de la dernière des notifi-
cations visées au paragraphe 1 et ses dispositions s’appliquent : 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à compter du 
1er janvier de l’année civile suivant celle à laquelle le présent Accord entre en vigueur; 

b) en ce qui concerne les autres impôts, aux revenus correspondant aux exercices fiscaux 
commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant l’entrée en vigueur du 
présent Accord; et 

c) s’agissant de l’échange de renseignements, les demandes y afférentes peuvent être formu-
lées concernant des faits intervenus à compter des exercices fiscaux commençant le 1er janvier ou 
après le 1er janvier de la troisième année civile précédant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. L’un ou 
l’autre État contractant peut le dénoncer à tout moment, après l’expiration d’un délai de cinq ans à 
compter de la date de son entrée en vigueur, moyennant un préavis écrit de six mois donné par la 
voie diplomatique. Dans ce cas, il cesse de produire ses effets : 

a) à l’égard des impôts retenus à la source, pour les revenus perçus à compter du 1er janvier 
de l’année civile suivant celle à laquelle la dénonciation est notifiée; 

b) à l’égard des autres impôts, pour les revenus correspondant aux exercices fiscaux com-
mençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle à laquelle la dénoncia-
tion est notifiée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Playa del Carmen, Quintana Roo (Mexique), le 23 février 2010, en deux exemplaires 

originaux en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 
JUAN CARLOS VARELA R. 

Vice-Président et Ministre des relations extérieures 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gou-
vernement de la République du Panama tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (ci-après dénommé « l’Accord »), les soussi-
gnés sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante de l’Accord : 

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 5 : 
Il est entendu que pour déterminer la durée des activités évoquées dans ledit paragraphe, la 

durée des activités réalisées dans un État contractant par une entreprise associée à une autre entre-
prise viendra s’ajouter à celle pendant laquelle l’entreprise à laquelle elle est associée a exercé son 
activité, si les activités mentionnées en premier lieu ont un rapport avec celles exercées dans cet 
État par l’entreprise à laquelle elle est associée, sous réserve que toute période pendant laquelle 
deux ou plusieurs entreprises associées exercent des activités concurrentes ne soit comptabilisée 
qu’une seule fois. Une entreprise sera réputée être associée à une autre entreprise si l’une d’entre 
elles contrôle, directement ou indirectement, l’autre, ou si un ou plusieurs tiers contrôle les deux 
entreprises, directement ou indirectement. 

2. En ce qui concerne l’article 5 et l’article 12 : 
Il est entendu qu’aux fins du présent Accord, les revenus tirés par un résident d’un État 

contractant de l’utilisation de structures, d’installations, de plateformes de forage, de navires ou 
d’autres équipements similaires destinés à l’exploration ou à l’exploitation des ressources 
naturelles; ou d’activités associées à ladite exploration ou exploitation, réalisées dans l’autre État 
contractant, seront considérés comme étant des redevances, sauf si ladite utilisation n’excède pas 
une durée de 183 jours sur toute période de 12 mois, auquel cas les dispositions de l’alinéa c) du 
paragraphe 3 de l’article 5 s’appliqueront. 

3. En ce qui concerne l’article 6 : 
Il est entendu que lorsque la propriété d’actions, de parts sociales ou d’autres droits dans une 

société ou dans toute autre sorte de personne juridique, accorde, directement ou indirectement, à 
un résident d’un État contractant le droit de percevoir des dividendes, des profits ou des recettes 
provenant de l’exploitation de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, ladite société 
ou personne juridique étant la propriétaire ou détenant tout autre droit réel sur les biens immobi-
liers concernés, les revenus perçus par le titulaire des actions, des parts sociales ou des droits sont 
imposables dans cet autre État. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7 : 
Il est entendu qu’aux fins de la législation mexicaine, ne sont pas déductibles les paiements ef-

fectués, le cas échéant, par l’établissement stable (autres que ceux qui sont faits en remboursement 
de dépenses effectives) au siège central de l’entreprise ou à l’une de ses autres succursales, à titre 
de redevances, d’honoraires et de paiements analogues afin d’utiliser des brevets ou de jouir 
d’autres droits, ou à titre de commission pour services spécifiques rendus ou démarches effectuées 
ou, sauf dans le cas d’un établissement bancaire, à titre d’intérêts sur des sommes prêtées à 
l’établissement stable. Ne pourront pas davantage être pris en considération dans la détermination 
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des bénéfices d’un établissement permanent les montants versés à cet établissement stable (à des 
fins autres que le remboursement de dépenses effectives) par le siège de l’entreprise ou par l’une 
de ses autres succursales, à titre de redevances, d’honoraires ou de paiements similaires afin de 
donner le droit d’utiliser des brevets ou de jouir d’autres droits, ou à titre de commission pour ser-
vices spécifiques rendus ou démarches effectuées ou, sauf dans le cas d’un établissement bancaire, 
à titre d’intérêts sur des sommes prêtées au siège de l’établissement ou à l’une de ses autres succur-
sales. 

5. En ce qui concerne l’article 11, il est entendu que : 
A) le terme « intérêts » n’inclut pas les revenus considérés comme des dividendes au sens du 

paragraphe 3 de l’article 10; 
B) les pénalités appliquées pour retard de paiement relèveront du régime prévu par la législa-

tion interne de chacun des États contractants. 
6. En ce qui concerne l’article 12 : 
Il est entendu que les paiements afférents aux logiciels relèvent du champ d’application de cet 

article, lorsque seule une partie des droits sur le programme est transférée, à la fois dans les cas où 
ils sont réalisés en contrepartie de l’utilisation d’un droit d’auteur sur un logiciel en vue de son ex-
ploitation commerciale, et où ils se rapportent à un logiciel acquis pour l’usage d’entreprise ou 
professionnel de l’acquéreur, si, dans ce dernier cas, il s’agit de logiciels non entièrement standar-
disés, mais adaptés, dans une certaine mesure, pour l’acquéreur. 

7. En ce qui concerne l’article 14 : 
Il est entendu qu’aux fins du calcul des 60 jours prévus par cet article, il est entendu que si un 

résident d’un État contractant (entrepreneur général) qui s’est engagé à réaliser un projet sous-
traite certaines parties de ce dernier à un tiers qui lui est affilié, le temps consacré par ledit sous-
traitant à la réalisation de sa mission de sous-traitance doit être pris en compte pour déterminer si 
le délai de 60 jours susvisé a été respecté. 

8. En ce qui concerne l’article 22 : 
Il est entendu que si le Panama adopte à l’avenir un système de revenu mondial, la méthode 

utilisée pour éviter la double imposition sera constituée par le crédit. Les autorités compétentes des 
deux États contractants définiront alors, d’un commun accord, les modalités selon lesquelles ladite 
méthode s’appliquera dans le cadre du présent Accord. 

9. En ce qui concerne l’article 25, il est entendu : 
A) que l’échange de renseignements ne peut être demandé qu’après avoir épuisé l’ensemble 

des sources d’information disponibles dans le cadre des législations fiscales internes; 
B) que les mécanismes d’assistance administrative prévus à l’article 25 n’incluent pas :  
 i) les mesures visant la simple collecte d’éléments de preuve; ou 
 ii) les cas dans lesquels il semble improbable que les renseignements demandés 

s’avèrent pertinents pour contrôler ou gérer les affaires fiscales d’un contribuable de 
l’autre État contractant; 

C) que l’administration fiscale de l’État contractant qui demande des renseignements dans le 
cadre des dispositions de l’article 25 doit, lors de la formulation de sa requête, fournir à l’autre 
État contractant les renseignements suivants : 
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 a) Nom et domicile fiscal des personnes faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête, 
ainsi que (si elles sont disponibles) d’autres précisions permettant de faciliter 
l’identification des personnes concernées, comme leur date de naissance, leur état ci-
vil ou leur numéro d’identification fiscale; 

 b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés;  
 c) Une description détaillée des renseignements demandés, et notamment de leur nature 

et de la forme sous laquelle l’État requérant souhaite les recevoir; 
 d) Le but ou le motif, ainsi que le fondement juridique sur lequel les renseignements 

sont demandés; et  
 e) Le nom et l’adresse précise de la personne que l’on pense être en possession des ren-

seignements demandés; 
D) que l’article 25 ne contraint aucun des États contractants à échanger ou fournir quelque 

renseignement que ce soit de manière automatique ou spontanée, mais uniquement sur demande 
préalable; 

E) que l’échange de renseignements et les procédures administratives prévues pour la 
sauvegarde des droits des contribuables dans l’État dans lequel les renseignements sont demandés 
demeurent pleinement en vigueur et sont applicables avant la transmission des renseignements 
concernés à l’État requérant. Ces procédures incluent la notification au contribuable de la 
présentation d’une demande de renseignements de la part de l’autre État contractant, ainsi que la 
possibilité pour ce dernier de participer à la procédure et d’exposer sa position devant 
l’administration fiscale avant que cette dernière n’adopte une décision. Par ailleurs, il est entendu 
qu’une telle exigence vise à garantir une procédure juste au contribuable, et non pas à prévenir ou 
à instaurer des obstacles susceptibles de retarder la procédure d’échange de renseignements. 

10. À titre général, et à la demande du Mexique, il est convenu de ce qui suit : 
A) Toute personne (autre qu’une personne physique) qui est un résident d’un État contractant 

et qui perçoit des revenus en provenance de l’autre État contractant est en droit de jouir des béné-
fices accordés aux résidents d’un État contractant par le présent Accord seulement si elle satisfait 
aux exigences prévues à l’alinéa B) de ce paragraphe, ainsi qu’aux autres conditions posées par 
l’Accord pour l’obtention de l’un quelconque desdits bénéfices; 

B) Une personne d’un État contractant satisfait aux exigences pour un exercice fiscal uni-
quement s’il s’agit : 

 a) d’une entité gouvernementale; 
 b) d’une société commerciale constituée dans l’un quelconque des États contractants, 

si : 
  i) la principale classe de ses actions est cotée sur un marché de valeurs reconnu, tel 

que défini à l’alinéa D) du présent paragraphe, et si ces dernières sont régulière-
ment négociées sur un ou plusieurs marchés de valeurs reconnus; ou 

  ii) au moins 50 % des droits de vote ou de la valeur des actions de la société com-
merciale appartiennent, directement ou indirectement, à une ou plusieurs per-
sonnes physiques qui résident dans l’un des États contractants, et/ou à d’autres 
personnes morales constituées dans l’un des États contractants, dans lesquelles 
au moins 50 % des droits de vote ou de la valeur des actions ou de la participa-
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tion aux bénéfices appartiennent, directement ou indirectement, à une ou à plu-
sieurs personnes physiques qui résident dans l’un des États contractants; 

c) d’une société de personnes ou d’une association de personnes, dont au moins 50 % de la 
participation aux bénéfices appartient à une ou plusieurs personnes physiques qui résident dans 
l’un des États contractants, et/ou à d’autres personnes morales constituées dans l’un des États 
contractants, dans lesquelles au moins 50 % des droits de vote ou de la valeur des actions ou de la 
participation aux bénéfices appartiennent, directement ou indirectement, à une ou à plusieurs 
personnes physiques qui résident dans l’un des États contractants; ou  

d) d’un organisme caritatif ou de toute autre entité similaire exonérée au regard du droit fis-
cal, dont les principales activités sont réalisées dans l’un des États contractants. 

Les personnes susvisées ne peuvent prétendre aux bénéfices prévus par le présent Accord si 
plus de 50 % de leurs recettes brutes pendant l’exercice fiscal sont réglées, directement ou indirec-
tement, à des personnes qui ne sont résidentes d’aucun des États contractants, par le biais de paie-
ments déductibles aux effets de la détermination des impôts visés par le présent Accord dans l’État 
de résidence de la personne; 

C) Toutefois, un résident d’un État contractant peut prétendre aux bénéfices prévus par 
l’Accord si l’autorité compétente de l’autre État contractant détermine qu’il exerce des activités 
dans l’autre État contractant, et que l’établissement, l’acquisition ou le maintien de cette personne, 
ainsi que l’exercice desdites activités, n’a pas obéi, à titre de finalité principale, au souhait 
d’obtenir la jouissance desdits bénéfices; 

D) Aux fins du présent paragraphe, l’expression « marché de valeurs reconnu » désigne : 
 a) dans le cas du Mexique, la Bolsa Mexicana de Valores (la Bourse mexicaine de va-

leurs); 
 b) dans le cas du Panama, la Bolsa de Valores de Panama (la Bourse de valeurs du Pa-

nama); ou  
 c) tout autre marché de valeurs que les autorités compétentes s’accorderaient à recon-

naître aux fins du présent paragraphe; 
E) Aucune disposition du présent Accord, à l’exception de l’article 25 (« Échange de rensei-

gnements »), ne sera applicable : 
 a) aux revenus exonérés d’impôt dans un État contractant dont le bénéficiaire effectif 

est un résident, ou aux revenus perçus par ce dernier qui sont soumis dans ledit État à 
un taux d’imposition inférieur à celui qui aurait été appliqué aux mêmes revenus s’ils 
avaient été perçus par d’autres personnes qui sont des résidents dudit État et qui ne 
bénéficient pas de l’exemption ou du taux minoré concerné; ou 

 b) aux revenus perçus par un bénéficiaire effectif qui est un résident d’un État contrac-
tant et qui tire parti d’une déduction, d’un remboursement ou de tout autre avantage 
ou bénéfice octroyés, directement ou indirectement, en rapport avec ces revenus, à 
l’exception d’un crédit pour impôt étranger, et non accordés à d’autres résidents de 
cet État; 

F) Avant de refuser à un résident d’un État contractant une déduction fiscale dans l’autre 
État en se fondant sur les dispositions des paragraphes ci-dessus, les autorités compétentes des 
États contractants doivent se consulter. Par ailleurs, les autorités compétentes des États contrac-
tants peuvent se consulter concernant l’application du présent article; 
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G) Les dispositions du présent Accord n’empêchent pas un État contractant d’appliquer sa 
propre législation en matière de capitalisation restreinte et d’entreprises sous contrôle étranger (et 
dans le cas du Mexique, en matière de régimes fiscaux préférentiels); 

H) Les bénéfices prévus par le présent Accord ne s’appliquent pas aux dividendes issus 
d’actions au porteur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Playa del Carmen, Quintana Roo (Mexique), le 23 février 2010, en deux exemplaires 

originaux en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 
JUAN CARLOS VARELA R. 

Vice-Président et Ministre des relations extérieures 

 196 



Volume 2783, I-48970 

No. 48970 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Bahamas 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Government of 
the Commonwealth of the Bahamas for the exchange of information relating to tax mat-
ters (with protocol). Playa del Carmen, 23 February 2010 

Entry into force:  30 December 2010 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 1 September 2011 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Bahamas 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale 
(avec protocole). Playa del Carmen, 23 février 2010 

Entrée en vigueur :  30 décembre 2010 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 1er septembre 2011 

 197 



Volume 2783, I-48970 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 198 



Volume 2783, I-48970 

 

 199 



Volume 2783, I-48970 

 

 200 



Volume 2783, I-48970 

 

 201 



Volume 2783, I-48970 

 

 202 



Volume 2783, I-48970 

 

 203 



Volume 2783, I-48970 

 

 204 



Volume 2783, I-48970 

 

 205 



Volume 2783, I-48970 

 

 206 



Volume 2783, I-48970 

 

 207 



Volume 2783, I-48970 

 

 208 



Volume 2783, I-48970 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 209 



Volume 2783, I-48970 

 

 210 



Volume 2783, I-48970 

 

 211 



Volume 2783, I-48970 

 

 212 



Volume 2783, I-48970 

 

 213 



Volume 2783, I-48970 

 

 214 



Volume 2783, I-48970 

 

 215 



Volume 2783, I-48970 

 

 216 



Volume 2783, I-48970 

 

 217 



Volume 2783, I-48970 

 

 218 



Volume 2783, I-48970 

 

 219 



Volume 2783, I-48970 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH DES BAHAMAS RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Commonwealth des 
Bahamas, ci-après dénommés les « Parties », 

Considérant que le 15 mars 2002, le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas s’est po-
litiquement engagé vis-à-vis des principes de l’OCDE en matière d’échange effectif de renseigne-
ments, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas sont désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière 
fiscale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

Les Parties s’accordent une assistance mutuelle par l’échange de renseignements vraisembla-
blement pertinents pour l’administration et l’application de leurs législations internes relatives aux 
impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement per-
tinents pour la détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement 
et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. La Partie 
requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses autorités et 
qui ne sont pas en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. Les droits et protections dont bénéficient les personnes, en vertu des dispositions législatives 
ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise, restent applicables dans la 
mesure où ils n’entravent ni ne retardent indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts actuels suivants institués par les Parties : 
a) Dans le cas du Mexique, tous les impôts fédéraux; et  
b) Dans le cas des Bahamas, les impôts de toute nature et dénomination. 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou presque institués après 

la date de sa signature et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y substituent. Il s’applique égale-
ment aux autres impôts dont les Parties contractantes peuvent convenir dans un échange de lettres. 
L’autorité compétente de chaque Partie notifie à l’autre les modifications importantes apportées à 
la législation ou les mesures susceptibles d’avoir une incidence sur les obligations de cette Partie 
en vertu du présent Accord. 
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Article 3. Définitions 

1. Dans le présent Accord : 
a) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique; lorsqu’il est utilisé au sens 

géographique, il inclut le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrantes 
de la Fédération, les îles, y compris les récifs et les cayes dans les eaux adjacentes, les îles de 
Guadalupe et de Revillagigedo, le plateau continental et les fonds marins et le sous-sol des îles, des 
cayes et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures, et au-delà de ces eaux, les 
régions sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut exercer ses droits 
souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, 
du sous-sol et des eaux surjacentes, et l’espace aérien du territoire national dans les limites et les 
conditions établies par le droit international; 

b) L’expression « les Bahamas » s’entend du Commonwealth des Bahamas, qui comprend la 
terre, les eaux territoriales, et en vertu du droit international et de la législation des Bahamas, toute 
zone située en dehors des eaux territoriales, y compris la zone économique exclusive, les fonds 
marins et le sous-sol sur lesquels les Bahamas exercent leur juridiction et leurs droits souverains 
aux fins d’exploration, d’exploitation et de conservation des ressources naturelles; 

c) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » s’entend de tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de place-
ment collectif public » s’entend de tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-
tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. 
Des parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

d) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou tout sujet de droit qui, au re-
gard de l’impôt, est assimilé à une personne morale; 

e) L’expression « autorité compétente » s’entend : 
 i) dans le cas du Mexique, du Ministère des finances et du crédit public; 
 ii) dans le cas des Bahamas, du Ministre des finances ou de son représentant dûment 

autorisé; 
f) L’expression « droit pénal » s’entend de toute la législation pénale désignée comme telle 

dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 
g) L’expression « affaires fiscales pénales » s’entend d’affaires fiscales qui impliquent une 

conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie re-
quérante; 

h) Le terme « renseignement » s’entend de tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en 
soit la forme; 

i) L’expression « mesures de collecte de renseignements » s’entend des dispositions législa-
tives et des procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie requise d’obtenir 
et de fournir les renseignements demandés; 

j) Le terme « ressortissant » s’entend de : 
 i) toute personne physique possédant la nationalité ou la citoyenneté d’une Partie; ou 
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 ii) toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité constituée en 
vertu de la législation d’une Partie; 

k) Le terme « Partie » s’entend des Bahamas ou du Mexique, selon le cas; 
l) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique ou morale ou de toute autre as-

sociation de personnes; 
m) L’expression « catégorie principale d’actions » s’entend de la catégorie ou des catégories 

d’actions représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 
n) L’expression « société cotée » s’entend de toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être 
achetées et vendues facilement par le public. Des actions peuvent être achetées ou vendues « par le 
public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

o) L’expression « bourse reconnue » s’entend de toute bourse choisie d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties; 

p) L’expression « Partie requise » s’entend de la Partie au présent Accord à laquelle des ren-
seignements sont demandés ou qui a fourni des renseignements en réponse à une demande qui lui 
est faite; 

q) L’expression « Partie requérante » s’entend de la Partie au présent Accord qui soumet une 
demande de renseignements à la Partie requise ou qui les a reçus d’elle; 

r) Le terme « impôt » s’entend de tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie, tout terme ou 

expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, 
le sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur celui que lui donnent d’autres lois en vi-
gueur dans cette Partie. 

Article 4. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, à la demande de la Partie requérante, 
des renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que la 
Partie requise en ait ou non besoin à ses propres fins fiscales ou que le comportement qui fait 
l’objet d’enquêtes constitue ou non une infraction en vertu de sa législation s’il se produisait sur 
son territoire. L’autorité compétente de la Partie requérante ne présente une demande de rensei-
gnements en vertu du présent article que lorsqu’elle est dans l’incapacité d’obtenir les renseigne-
ments demandés par d’autres moyens, à moins que le recours à ces moyens ne soit d’une difficulté 
disproportionnée. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise 
prend toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requé-
rante les renseignements demandés, même si elle n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité com-
pétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où sa 
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législation nationale l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie s’assure qu’elle a le pouvoir, sous réserve des dispositions de l’article pre-
mier, d’obtenir et de fournir, par le biais de son autorité compétente et sur demande : 

a) les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
autre personne, y compris les mandataires et les fiduciaires, agissant en qualité de mandataire ou 
de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations et d’autres personnes, y compris, dans les limites de l’article premier, les renseigne-
ments de propriété concernant toutes ces personnes; dans le cas des fiducies, les renseignements 
sur les mandataires, les fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le cas des fondations, les rensei-
gnements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires; et dans 
tous les cas, les renseignements de propriété concernant toutes les personnes appartenant à une 
chaîne de propriété; 
à condition que le présent Accord n’oblige pas une Partie à obtenir ou fournir des renseignements 
sur la propriété de sociétés cotées en bourse ou de fonds ou dispositifs de placement collectif pu-
blics, sauf si de tels renseignements peuvent être obtenus sans difficultés proportionnées.  

5. Pour faciliter le traitement d’une demande par la Partie requise, la Partie requérante for-
mule la demande en y fournissant tous les détails nécessaires. La demande précise par écrit : 

a) l’identité du contribuable faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) l’identité de la personne visée par la demande de renseignements, si cette personne n’est 

pas le contribuable visé à l’alinéa a) du présent paragraphe; 
c) la période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
d) la nature des renseignements demandés et la forme sous laquelle la Partie requérante pré-

férerait les recevoir; 
e) le but fiscal pour lequel les renseignements sont demandés, y compris :  
 i) le fondement juridique de la loi fiscale de la Partie requérante en vertu duquel le ren-

seignement est demandé; et 
 ii) Si l’affaire est une affaire fiscale pénale; 
f) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont vraisemblable-

ment pertinents pour l’administration et l’application de la législation fiscale de la Partie requé-
rante en ce qui concerne la personne identifiée à l’alinéa a) du présent paragraphe; 

g) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 
de la Partie requise, sont en la possession d’une personne relevant de la compétence de la Partie 
requise ou peuvent être obtenus par cette personne; 

h) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ou en mesure de les obtenir; 

i) une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 
qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements demandés re-
levaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette dernière pourrait 
obtenir ces renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques adminis-
tratives et que la demande est conforme au présent Accord; 
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j) une déclaration attestant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les renseignements, 
de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande auprès de 
l’autorité compétente de la Partie requérante, notifie les retards éventuels dans l’obtention des ren-
seignements demandés et fait tout ce qui est en son pouvoir pour transmettre les renseignements 
demandés à la Partie requérante dans les plus brefs délais possibles.  

Article 5. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie peut, moyennant un préavis raisonnable, autoriser les représentants de 
l’autorité compétente de l’autre Partie à entrer sur son territoire, dans les conditions prévues par sa 
législation interne, pour interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le 
consentement écrit préalable de ces personnes physiques ou d’autres personnes concernées. 
L’autorité compétente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première 
Partie la date et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie, l’autorité compétente de l’autre 
Partie peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première Partie à participer à 
un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie qui 
conduit le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité compétente de l’autre Partie la 
date et le lieu du contrôle, l’autorité ou la personne autorisée à conduire le contrôle ainsi que les 
procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du contrôle. Toute déci-
sion relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui effectue le contrôle. 

Article 6. Possibilité de rejet d’une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir une assistance : 
a) lorsque la demande n’est pas conforme au présent Accord; 
b) lorsque la Partie requérante n’a pas usé de tous les moyens disponibles sur son propre 

territoire pour obtenir les renseignements, hormis dans les cas où le recours à telles mesures 
soulèveraient des difficultés disproportionnées; ou 

c) lorsque la divulgation des renseignements demandés porterait atteinte à la sécurité natio-
nale ou à l’ordre public. 

2. Le présent Accord n’impose pas à la Partie requise l’obligation de fournir des éléments 
bénéficiant d’une protection juridique, ou tout secret commercial, industriel ou professionnel ou 
procédé commercial, à condition que les renseignements visés au paragraphe 4 de l’article 4 ne 
soient pas traités comme secret ou procédé commercial de ce seul fait. 

3. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

4. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir et de fournir des renseignements que l’autorité 
compétente de la Partie requérante ne serait pas en mesure d’obtenir en vertu de sa législation ou 
dans le cours normal de la pratique administrative s’ils relevaient de sa compétence. 
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5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa propre législa-
tion fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un de ses ressortis-
sants par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circons-
tances. 

Article 7. Confidentialité 

1. Tous les renseignements communiqués et reçus par les autorités compétentes des Parties 
sont tenus confidentiels. 

2. Ces renseignements ne peuvent être divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et les organes administratifs) concernées par les fins énoncées à l’article premier, et 
ne peuvent être utilisés par ces personnes ou autorités qu’à ces seules fins, y compris pour la dé-
termination de tout appel. À ces fins, les renseignements peuvent être divulgués lors d’une procé-
dure en audience publique ou dans des décisions judiciaires. 

3. Ces renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles prévues à l’article 
premier, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

4. Si les renseignements fournis en vertu du présent Accord à des fins fiscales pénales doi-
vent être par la suite utilisés à d’autres fins fiscales (et vice versa), l’autorité compétente ayant 
transmis les renseignements en est informée au plus tard dans un délai raisonnable après que le 
changement a eu lieu. 

5. Les renseignements fournis à la Partie requérante conformément au présent Accord ne 
peuvent être divulgués à une autre autorité, y compris à un gouvernement étranger. 

Article 8. Frais 

Sauf si les autorités compétentes des Parties en conviennent autrement, les frais indirects 
encourus pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les frais directs (y 
compris les frais des conseillers externes engagés dans le cadre de litiges ou autre) sont à la charge 
de la Partie requérante. Les autorités compétentes respectives se consultent de temps à autre sur les 
dispositions du présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise 
consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante si les frais de communication de 
renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être élevés. 

Article 9. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives font tout ce qui est en 
leur pouvoir pour résoudre la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties peuvent 
déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties conviennent d’autres formes de règlement des différends, selon que de besoin. 
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Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes du présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la réception d’une notification écrite de la 
dernière Partie indiquant l’accomplissement des formalités juridiques requises à cet effet. Dès son 
entrée en vigueur, il prend effet pour les exercices fiscaux ayant commencé à cette date ou par la 
suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette 
date ou par la suite. 

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre Partie au 
moyen d’un préavis écrit notifié par la voie diplomatique. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois suivant la date de réception, par l’autre Partie, du préavis de dénonciation. Toutes les de-
mandes reçues jusqu’à la date de la dénonciation effective seront traitées selon les modalités pré-
vues dans le présent Accord. 

3. En cas de dénonciation, les Parties restent liées par les dispositions de l’article 7 pour tous 
les renseignements obtenus dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par les Parties, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Playa del Carmen, Quintana Roo (Mexique), le 23 février 2010, en deux exemplaires 
originaux, en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas : 
T. BRENT SYMONETTE 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, 
conclu ce jour entre le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas et le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie 
intégrante de cet Accord. 

Aux fins de l’alinéa c) du paragraphe 5 de l’article 4, il est entendu qu’une demande peut 
également viser des renseignements correspondant à une période située hors de l’exercice fiscal 
indiqué dans la demande; toutefois, la demande doit établir clairement le lien entre l’exercice fiscal 
et la période correspondant aux renseignements demandés. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par les Parties, ont signé le présent 
Protocole. 

FAIT à Playa del Carmen, Quintana Roo (Mexique), le 23 février 2010, en deux exemplaires 
originaux, en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO  

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas : 
T. BRENT SYMONETTE 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À LA COOPÉ-
RATION POUR LA GESTION DES SITUATIONS D’URGENCE EN CAS DE 
CATASTROPHES NATURELLES ET D’ACCIDENTS 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
ci-après dénommés les « Parties », 

Préoccupés par la menace potentielle des situations d’urgence en cas de catastrophes natu-
relles et d’accidents, lesquels pourraient provoquer des pertes en vies humaines et des dégâts maté-
riels, et 

Désireux de renforcer la coopération entre leurs pays afin de pouvoir se préparer efficacement 
à de tels événements, s’en protéger, y faire face, s’en relever et en atténuer les impacts, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La coopération visée dans le présent Accord a pour objet de faire face aux situations 
d’urgence en cas de catastrophes naturelles ou d’accidents survenant aux États-Unis du Mexique et 
aux États-Unis d’Amérique. 

Un Groupe de travail américano-mexicain sur la coopération pour la gestion des situations 
d’urgence en cas de catastrophes naturelles et d’accidents est créé et se compose des membres sui-
vants : 

1. Pour les États-Unis d’Amérique, des représentants : 
- du Département d’État; 
- du Département de la défense; 
- du Département de la santé et des services sociaux; 
- du Département de la sécurité du territoire; 
- de l’Agence des États-Unis pour le développement international; 
- de la Federal Emergency Management Agency (Agence fédérale pour la gestion des situa-

tions d’urgence), relevant du Département de la sécurité du territoire; 
- de la Direction nationale de la protection et des programmes, relevant du Département de 

la sécurité du territoire; et 
- de l’Environmental Protection Agency (Agence de protection de l’environnement). 
2. Pour les États-Unis du Mexique, des représentants : 
- du Ministère de l’intérieur; 
- du Ministère des affaires étrangères; 
- du Ministère de la défense nationale; 
- du Ministère de la marine; 
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- du Ministère de la sécurité publique; 
- du Ministère des finances et du crédit public; 
- du Ministère du développement social; 
- du Ministère de l’environnement et des ressources naturelles; 
- du Ministère de l’agriculture, de l’élevage, du développement rural, de la pêche et de 

l’alimentation; 
- du Ministère des communications et du transport; 
- du Ministère de la santé; 
- du Centre des enquêtes et de la sécurité nationale; 
- de l’Institut national des migrations; et 
- de la Commission nationale de l’eau. 
Les représentants des départements d’État et de la sécurité du territoire des États-Unis 

d’Amérique et les représentants des Ministères des affaires étrangères et de l’intérieur des 
États-Unis du Mexique sont coprésidents. 

Comme convenu d’un commun accord, le Groupe de travail peut inviter des représentants 
d’autres agences fédérales à participer comme membres ou de manière ponctuelle. 

Article II 

Le Groupe de travail recommande des modalités de coopération pour créer des plans et des 
programmes en matière de préparation, de protection, d’intervention, de relèvement et 
d’atténuation pour les situations d’urgence en cas de catastrophes naturelles et d’accidents, les-
quels par leur nature et leur ampleur causent des préjudices et des dommages aux habitants et aux 
infrastructures de l’une ou l’autre Partie. 

Le mandat du Groupe de travail comprend : 
A. l’échange d’informations, d’experts et de techniciens tel que convenu d’un commun ac-

cord; 
B. l’analyse des effets probables et des risques potentiels liés à des types particuliers de ca-

tastrophe dans des zones géographiques à haut risque; 
C. l’échange d’informations sur les techniques d’évacuation de personnes en cas d’urgence; 
D. l’échange d’informations sur les techniques d’approvisionnement adéquat en ressources 

nécessaires pour faire face à des situations d’urgence; 
E. l’évaluation de plans de communication d’urgence; 
F. la promotion de colloques, de conférences, d’ateliers et de programmes de formation, 

entre autres; 
G. l’identification de possibilités de coopération avec d’autres entités internationales, gou-

vernementales ou non gouvernementales intervenant dans la gestion des situations d’urgence; et 
H. toutes autres activités recommandées conjointement par les coprésidents. 
Chaque Partie se réserve le droit de restreindre les activités visées dans le présent Accord en 

matière de sécurité nationale. 
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Article III 

1. Le Groupe de travail peut créer des sous-groupes mixtes pour exécuter des tâches pré-
cises. 

2. Le Groupe de travail peut également inviter des représentants d’autres organisations gou-
vernementales ou non gouvernementales aux réunions des sous-groupes mixtes avec le consente-
ment explicite préalable des deux Parties, sous réserve que le rôle de ces autres participants soit 
défini avec précision à l’avance. 

3. Le cas échéant, les membres du Groupe de travail se concerteront avec les pouvoirs pu-
blics, les autorités locales et autres autorités de leurs pays respectifs afin de promouvoir la cohé-
rence des accords et des dispositifs de gestion des situations d’urgence, à tous les niveaux de gou-
vernement, avec le présent Accord. Le Groupe de travail peut faire des recommandations et des 
observations au sujet de ces accords et dispositifs. 

4. Toutes les communications officielles relatives aux activités du Groupe de travail sont 
transmises par l’intermédiaire des coprésidents. 

5. Le Groupe de travail se réunira selon que de besoin, au moins une fois par an, tour à tour 
aux États-Unis du Mexique et aux États-Unis d’Amérique, à des dates convenues par les deux Par-
ties. 

Article IV 

Le Groupe de travail pourrait également recommander des activités de coopération dans des 
zones situées hors des deux pays en vue de répondre, ensemble, aux demandes de pays tiers dans 
des domaines de la gestion des situations d’urgence. 

Article V 

Chaque Partie déploie tous ses efforts pour que le personnel, le matériel et les équipements 
utilisés dans les programmes de coopération visés dans le présent Accord puissent accéder rapide-
ment à son territoire et en sortir, conformément à la législation en vigueur de chaque Partie. 

Article VI 

Toutes les activités menées au titre du présent Accord sont soumises à la législation interne 
des Parties et à la disponibilité des fonds. Les frais de participation sont pris en charge par les par-
ticipants, sauf disposition contraire. 

Article VII 

Le présent Accord n’a pas d’incidence sur les autres engagements internationaux pris par l’une 
ou l’autre Partie dans le domaine de la coopération en cas de catastrophes naturelles et d’accidents. 
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Article VIII 

Les Parties examineront le présent Accord tous les deux ans afin de décider s’il y a lieu de le 
modifier. Au cours des sessions du Groupe de travail, les Parties peuvent examiner cette question à 
la demande préalable de l’une ou de l’autre Partie. 

Article IX 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé par 
un accord écrit entre les Parties. 

Article X 

Chaque Partie informe l’autre, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des formalités 
requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de l’Accord; celui-ci entrera en vigueur 
trente jours après la date de réception de cette notification par la deuxième Partie. 

Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans et sera automatiquement 
reconduit pour d’autres périodes de cinq ans, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre par 
écrit de son intention de le dénoncer au moins six mois avant la date d’expiration de la période en 
cours de validité. 

Le présent Accord peut être amendé par accord écrit entre les Parties. Les amendements entre-
ront en vigueur conformément aux modalités énoncées au premier paragraphe du présent article. 

Le présent Accord remplace l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la coopération en cas de catastrophes natu-
relles, signé à Mexico le 15 janvier 1980. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Puerto Vallarta, Mexique, le 23 octobre 2008, en deux exemplaires, en langues espa-
gnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
CONDOLEEZZA RICE 

Secrétaire d’État 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de l’Australie (ci-après dé-
nommés « les Parties »), 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord supplémentaire à la Convention susvisée afin de créer des ser-
vices aériens réguliers entre leurs territoires respectifs, 

Désireux d’assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien interna-
tional et réaffirmant leur vive préoccupation au sujet des actes ou menaces dirigés contre la sécuri-
té des aéronefs, lesquels mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent au bon 
fonctionnement du transport aérien et minent la confiance du public en la sûreté de l’aviation ci-
vile, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
a) « Autorités aéronautiques » désigne l’autorité ou les autorités qu’une Partie indique à 

l’autre Partie, par écrit; 
b) « Services convenus » désigne les services relatifs à l’embarquement et au débarquement 

de passagers, de fret ou de courrier tels que définis à l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 3; 
c) « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et tout amendement connexe; 
d) « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 

fret et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en vertu d’un contrat de 
location; 

e) « Compagnie aérienne » désigne toute entreprise qui intervient dans la commercialisation 
ou l’exploitation des services de transport aérien; 

f) « Capacité » désigne la ou les quantités de services fournis au titre du présent Accord, 
généralement mesurés en nombre de vols (fréquences), de sièges ou de tonnes de marchandises 
offerts sur un marché (service de ville à ville, ou d’un pays à un autre) ou sur une liaison aérienne 
au cours d’une période précise, quotidienne, hebdomadaire, saisonnière ou annuelle; 

g) « Partage de codes » désigne l’utilisation du code d’identification de vol d’une compagnie 
aérienne sur un service fourni par une autre compagnie aérienne, lequel est généralement aussi 
identifié comme étant un service de la deuxième compagnie et offert par cette dernière. 

h) « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 
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 i) tout amendement ou toute annexe connexe adoptés conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où cette annexe ou cet amendement est en vigueur pour 
les deux Parties; et 

 ii) tout amendement entré en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifié par les deux Parties; 

i) « Droits de douane » désigne tous les droits, impôts, frais ou toute autre redevance, qui 
ont été prélevés sur le territoire des Parties contractantes en application de la législation et de la 
réglementation douanières, à l’exception des frais et redevances pour services rendus; 

j) « Compagnie aérienne désignée » désigne les compagnies aériennes désignées et autori-
sées en vertu de l’article 2 (Désignation, autorisation et révocation) du présent Accord; 

k) « Service au sol » comprend, mais sans s’y limiter, le service aux passagers, au fret et aux 
bagages et les services de restauration; 

l) « OACI » désigne l’Organisation de l’aviation civile internationale; 
m) « Transport aérien international » désigne un service aérien qui traverse l’espace aérien 

au-dessus du territoire de plus d’un État; 
n) « Compagnie aérienne de commercialisation » désigne une compagnie aérienne qui assure 

le transport aérien sur un aéronef exploité par une autre compagnie aérienne, au moyen du partage 
de codes; 

o) « Compagnie aérienne exploitante » désigne une compagnie aérienne qui exploite un 
aéronef pour assurer le transport aérien (elle peut en être propriétaire ou locataire); 

p) « Créneaux » désigne le droit de prévoir un mouvement d’aéronef sur un aéroport; 
q) « Tarif » désigne le prix fixé par des compagnies aériennes, y compris leurs agents, pour 

le transport, notamment le transport aérien de passagers, de bagages et de fret, ainsi que les condi-
tions et les règles qui régissent l’application du coût de transport en fonction des caractéristiques 
du service rendu, dans le cadre duquel un tel montant s’applique, à l’exception de la rémunération 
et d’autres conditions relatives au transport du courrier; 

r) « Territoire » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur a été respectivement don-
né aux articles 2 et 96 de la Convention; et 

s) « Redevances d’usage » désigne les frais facturés à une compagnie aérienne par un presta-
taire de service pour la fourniture d’installations et de services d’aéroport, d’environnement aéro-
portuaire, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation. 

Article 2. Désignation, autorisation et révocation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner jusqu’à trois compagnies aériennes aux fins 
d’exploitation des services convenus sur les routes aériennes mentionnées dans la liste des routes 
figurant en annexe, et de modifier cette liste. Chaque Partie notifie à l’autre par écrit, par la voie 
diplomatique, les compagnies aériennes désignées, y compris toute modification y relative. Pas 
plus de deux compagnies aériennes désignées de chaque Partie peuvent exploiter une liaison. 

2. Dès réception de ladite désignation, l’autre Partie accorde à la compagnie aérienne dési-
gnée, sans retard injustifié et sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, 
l’autorisation d’exploiter. 

 291 



Volume 2783, I-48972 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie demandent à la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie de respecter les obligations qui découlent des dispositions de la Convention. Elles lui 
demandent aussi que : 

a) la propriété substantielle et le contrôle effectif de ladite compagnie aérienne soient déte-
nus par la Partie qui l’a désignée ou par des ressortissants de cette Partie; 

b) la compagnie aérienne désignée respecte la législation et la réglementation qui sont nor-
malement et raisonnablement appliquées par lesdites autorités à l’exploitation du transport aérien 
international; 

c) la compagnie aérienne désignée possède les licences d’exploitation nécessaires; et 
d) la compagnie aérienne désignée respecte les conditions du présent Accord dans son fonc-

tionnement. 
4. Chaque Partie a le droit de révoquer la licence d’exploitation ou de suspendre l’exercice 

des droits de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie, conformément à l’article 3 du pré-
sent Accord, ou de limiter, si elle l’estime nécessaire, les conditions d’exercice de tels droits si les 
conditions visées aux alinéas a) et d) du paragraphe 3 ne sont pas satisfaites. 

5. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher tout nouveau cas de non–
respect des alinéas a) et d) du paragraphe 3 du présent article, les droits consacrés au paragraphe 4 
du présent article ne s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie. 

6. Le présent article ne limite pas les droits de l’une ou l’autre Partie de refuser, révoquer, 
restreindre ou soumettre à condition l’autorisation d’exploitation ou la permission technique des 
compagnies aériennes de l’autre Partie, en vertu des dispositions de l’article 5 (Sécurité) ou de 
l’article 6 (Sûreté de l’aviation) du présent Accord. 

Article 3. Octroi de droits 

1. Chaque Partie octroie à l’autre Partie les droits suivants pour assurer le transport aérien 
international par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie : 

a) survoler son territoire sans y atterrir; 
b) faire des escales non commerciales sur son territoire; 
c) exploiter les services sur la route visée à l’Annexe et effectuer des escales sur son terri-

toire pour y embarquer et débarquer des passagers, du fret ou de courrier, ci-après dénommés « les 
services convenus »; et 

d) d’autres droits visés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à la 

compagnie de transport aérien désignée d’une Partie le droit d’embarquer ou de débarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie, des passagers, du fret ou du courrier destinés à un autre point du 
territoire de cette autre Partie contre rémunération. 

3. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aussi au transport aérien international 
non régulier assuré par les compagnies aériennes désignées de chaque Partie, y compris les 
compagnies aériennes non désignées conformément à l’article 2, sauf en ce qui concerne : 

L’article 2, l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 3, l’article 10, l’article 11 et l’Annexe. 
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Article 4. Application de la législation et de la réglementation 

1. Lorsqu’elles entrent sur le territoire d’une Partie, y séjournent ou le quittent, les compa-
gnies aériennes désignées de l’autre Partie en respectent la législation, la réglementation et les 
règles relatives à l’exploitation et à la navigation des aéronefs. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, la législation, la réglementation et les règles de cette Partie relatives à l’admission sur 
son territoire, ou au départ dudit territoire, de passagers, d’équipages, de frets, et d’aéronefs (y 
compris la réglementation et les règles relatives à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de 
l’aviation, à l’immigration, aux passeports, au système d’information préalable sur les voyageurs, à 
la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), sont respec-
tées par ces passagers et ces équipages, ou en leur nom, et en ce qui concerne ces marchandises de 
la ou des compagnies aériennes de l’autre Partie. 

3. Aucune Partie n’accorde de préférence à ses propres compagnies aériennes ou à toute 
autre compagnie aérienne désignée, par rapport aux compagnies aériennes désignées de l’autre 
Partie engagées dans un transport aérien international similaire en application de sa réglementation 
relative à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, au 
système d’information préalable sur les voyageurs, à la douane et à la quarantaine ainsi que de sa 
réglementation postale et de toute réglementation similaire. 

4. Les passagers, bagages et frets en transit direct par le territoire de l’une ou l’autre Partie 
et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet peuvent être soumis à une inspection 
en rapport avec la sureté de l’aviation, la lutte contre les stupéfiants et les conditions 
d’immigration, ou en rapport avec d’autres cas spéciaux où une telle inspection est requise au re-
gard de la législation et de la réglementation de la Partie concernée et des circonstances particu-
lières. 

Article 5. Sécurité 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les permis délivrés ou validés par 
une Partie et encore valables sont reconnus comme valides par l’autre Partie aux fins 
d’exploitation des services convenus sous réserve que les conditions auxquelles ces certificats et 
permis ont été délivrés ou validés sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui 
pourraient être établies conformément à la Convention. 

2. Si les privilèges ou conditions des permis ou certificats visés au paragraphe 1 
susmentionné, délivrés par les autorités aéronautiques d’une Partie à toute personne ou compagnie 
aérienne désignée ou en rapport avec un aéronef utilisé dans l’exploitation des services convenus, 
autorisent une différence par rapport aux normes minimales fixées par la Convention, et que la 
différence a été communiquée à l’OACI, l’autre Partie peut demander des consultations entre les 
autorités aéronautiques afin de clarifier la pratique en question. 

3. Cependant, chaque Partie se réserve le droit de ne pas reconnaître, pour le survol ou 
l’atterrissage sur son territoire, les brevets d’aptitude et les permis octroyés par l’autre Partie à ses 
propres ressortissants ou en rapport avec des aéronefs immatriculés sur son territoire. 

4. Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations au sujet des normes de 
sécurité que l’autre Partie applique aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et 
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à l’exploitation des aéronefs. Ces consultations se tiennent dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de la demande. 

5. Si, à l’issue de telles consultations, une Partie constate que l’autre Partie n’applique pas 
effectivement les normes de sécurité, conformes aux normes fixées à ce moment en vertu de la 
Convention, dans les domaines visés au paragraphe 4, l’autre Partie est informée de tels constats et 
des mesures jugées nécessaires pour le respect de ces normes. L’autre Partie prend les mesures 
correctives appropriées à cet effet pendant une période convenue par les Parties. 

6. Les paragraphes 7 à 10 du présent article complètent les paragraphes 1 à 5 du même ar-
ticle et les obligations des Parties énoncées à l’article 33 de la Convention. 

7. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aéronef 
exploité par les compagnies aériennes désignées d’une Partie, ou en leur nom, pour desservir le 
territoire de l’autre Partie, peut, pendant qu’il est sur le territoire de l’autre Partie, faire l’objet 
d’une fouille par les représentants autorisés de l’autre Partie, sous réserve que la fouille ne cause 
pas de retard injustifié dans l’exploitation de l’aéronef. Cette fouille vise à vérifier la validité des 
documents de l’aéronef concerné, la délivrance des licences à son équipage et à s’assurer que 
l’équipement et l’état de l’aéronef satisfont aux normes fixées à ce moment conformément à la 
Convention. 

8. Lorsque des mesures doivent être prises d’urgence pour garantir la sécurité de 
l’exploitation d’une compagnie aérienne, chaque Partie se réserve le droit de suspendre immédia-
tement ou de modifier l’autorisation d’exploitation des compagnies aériennes de l’autre Partie. 

9. Les mesures prises par l’une des Parties conformément au paragraphe 8 ci-dessus sont le-
vées dès que les motifs pour lesquels elles ont été prises ont disparu. 

10. En vertu du paragraphe 5 du présent article, si une Partie établit que l’autre Partie ne 
respecte toujours pas les normes concernées, malgré l’expiration du délai convenu, la première 
Partie en informe le Secrétaire général de l’OACI. Ce dernier est également informé, par la 
première Partie, de la solution satisfaisante trouvée. 

Article 6. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations qui découlent du droit international, les Parties 
réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des actes 
d’intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de l’ensemble de 
leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties, en particulier, se conforment 
aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à 
bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs, signée à la Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, de son Protocole complémentaire pour la répression des actes illicites de 
violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé le 24 février 1988, ainsi 
qu’aux dispositions de toute autre convention et tout autre protocole relatifs à la sûreté de 
l’aviation civile auxquels les deux Parties adhèrent. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour prévenir la 
capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la sécurité des passa-
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gers, équipages, aéronefs, aéroports et installations de navigation aérienne ainsi que toute autre 
menace contre la sécurité de l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties agissent conformément aux dispositions de 
sûreté de l’aviation établies par l’OACI et désignées comme annexes à la Convention; elles exigent 
des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs dont le principal 
établissement ou la résidence permanente est situé sur leur territoire, et des exploitants des 
aéroports se trouvant sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la 
sécurité aérienne. Chaque Partie avise l’autre de toute différence entre sa réglementation et ses 
pratiques nationales avec les normes de sûreté de l’aviation prévues aux annexes. L’une ou l’autre 
Partie peut, à tout moment, demander des consultations avec l’autre Partie afin d’en discuter. 

4. Ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus de respecter les dispositions en matière de 
sécurité aérienne visées au paragraphe 3 ci-dessus et imposées par l’autre Partie pour l’entrée et le 
séjour sur son territoire ainsi que le départ de ce territoire. Chaque Partie veille à ce que des 
mesures suffisantes soient effectivement prises sur son territoire pour la protection des aéronefs et 
pour l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main et de soute ainsi que des 
marchandises et des provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. 
Chaque Partie examine dans un esprit positif toute demande formulée par l’autre Partie afin que 
des mesures de sécurité spéciales raisonnables soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d’acte ou de menace de détournement illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes il-
licites contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, de leurs aéroports ou ins-
tallations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et d’autres mesures appropriées visant à mettre fin rapidement et sûrement à ces 
actes ou menaces. 

6. Chaque Partie a le droit, dans un délai de 60 jours suivant la notification (ou dans un délai 
plus court dont les autorités aéronautiques peuvent convenir entre elles), par l’intermédiaire de ses 
autorités aéronautiques, de procéder à une évaluation sur le territoire de l’autre Partie des mesures 
de sécurité prises ou envisagées par les exploitants d’aéronefs concernant les aéronefs qui arrivent 
sur le territoire de la première Partie, ou qui en partent. Les dispositions administratives pour la 
conduite de telles évaluations sont déterminées, d’un commun accord, par les autorités aéronau-
tiques et mises en œuvre sans retard injustifié de manière à ce que les évaluations soient effectuées 
dans les meilleurs délais. 

7. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de penser que l’autre Partie n’a pas respecté 
les dispositions du présent article, elle peut demander des consultations immédiates. Ces consulta-
tions débutent dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception de la demande de l’une 
ou l’autre Partie. L’absence d’accord satisfaisant dans un délai de 15 jours à compter de la date du 
début des consultations constitue un motif légitime pour l’autre Partie de refuser, révoquer ou sus-
pendre les autorisations des compagnies aériennes désignées, ou pour leur imposer des conditions. 
En cas d’urgence, ou pour empêcher que le non-respect des dispositions du présent article se pour-
suive, la première Partie peut, à tout moment, prendre des mesures provisoires. Toute mesure prise 
conformément au présent paragraphe est interrompue dès que l’autre Partie se conforme aux dispo-
sitions de sécurité du présent article. 
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Article 7. Redevances d’usage 

1. Chaque Partie s’efforce d’encourager les personnes chargées de fournir les installations et 
services relatifs aux aéroports, à l’environnement aéroportuaire, à la navigation aérienne et à la sû-
reté de l’aviation à n’exiger de la part des compagnies aériennes désignées que des redevances 
d’usage raisonnables, non discriminatoires et équitablement réparties entre les catégories 
d’utilisateurs. 

2. Les redevances raisonnables reflètent le coût total de la fourniture des installations et des 
services aux autorités habilitées à en fixer le taux. Ces redevances peuvent comprendre un rende-
ment raisonnable de l’actif après amortissement. Les installations et les services faisant l’objet de 
redevances d’usage sont fournis en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. Pour en préve-
nir tout caractère discriminatoire, les redevances d’usage sont prélevées sur les compagnies aé-
riennes étrangères à un taux qui n’excède pas le taux imposé sur les compagnies aériennes d’une 
Partie exploitant des services internationaux similaires, conformément à leurs législations et ré-
glementations respectives. 

3. Selon que de besoin, les Parties encouragent l’échange de renseignements entre les autori-
tés compétentes chargées de fixer les redevances et les compagnies aériennes afin d’évaluer de fa-
çon correcte si ces redevances d’usage sont raisonnables et justifiées et afin qu’elles soient répar-
ties conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

4. Les redevances majorées ou les nouvelles redevances doivent résulter uniquement de 
consultations adéquates entre les autorités compétentes chargées de fixer les redevances et les 
compagnies aériennes. La notification raisonnable de toute proposition de modification des 
redevances d’usage doit être faite aux utilisateurs pour leur permettre d’exprimer leurs avis avant 
l’introduction de telles modifications. 

Article 8. Statistiques 

1. Les autorités aéronautiques d’une Partie peuvent demander aux compagnies aériennes dé-
signées de l’autre Partie de fournir des statistiques sur le trafic effectué par ces compagnies aé-
riennes sur les services exploités au titre du présent Accord. 

2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie peuvent déterminer la nature des statistiques 
exigées des compagnies aériennes désignées conformément au paragraphe susmentionné et appli-
quent ces exigences de façon non discriminatoire. 

Article 9. Droits de douane et autres redevances 

1. Lorsqu’un aéronef, exploité en rapport avec les services convenus par les compagnies 
aériennes désignées d’une Partie, arrive sur le territoire de l’autre Partie, l’aéronef et ses 
équipements habituels, ses pièces de rechange (y compris les moteurs), les combustibles, les huiles 
(y compris les fluides hydrauliques et les lubrifiants) et les provisions à bord de cet aéronef (y 
compris la nourriture, les boissons et les produits destinés à être vendus aux passagers ou à être 
utilisés par eux au cours du vol) sont exonérés en vertu du principe de réciprocité de tous droits de 
douane, de frais d’inspection, de droits d’accise et d’autres frais et redevances similaires, à 
condition que ces équipements et articles soient utilisés à bord de l’aéronef jusqu’à ce qu’ils soient 
réexportés ou retournés. 
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2. Les équipements et articles suivants sont également exonérés par l’autre Partie, sur la base 
du principe de réciprocité, de tous les droits de douane, frais d’inspection, accises et autres frais et 
redevances similaires, y compris : 

a) Les équipements habituels, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les combus-
tibles, les huiles (y compris les fluides hydrauliques et les lubrifiants) et les provisions de bord (y 
compris la nourriture, les boissons et les produits destinés à être vendus aux passagers ou à être uti-
lisés par eux au cours du vol) transportés sur le territoire de l’autre Partie et destinés à être utilisés 
sur l’aéronef exploité en rapport avec les services convenus par les compagnies aériennes dési-
gnées, même lorsque ces équipements et articles doivent être utilisés sur une partie du voyage ef-
fectué au-dessus du territoire de l’autre Partie; et 

b) Les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduites sur le territoire de l’autre 
Partie pour la maintenance ou pour la réparation d’aéronefs exploités en rapport avec les services 
convenus par les compagnies aériennes désignées. 

3. Les équipements et les articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent 
être déchargés sur le territoire de l’autre Partie qu’avec l’approbation des autorités douanières de 
cette dernière. Il peut être demandé de garder ces équipements et articles sous la surveillance ou le 
contrôle des autorités douanières de l’autre Partie, jusqu’à ce qu’ils soient réexportés, retournés ou 
autrement écoulés, conformément à la législation et à la réglementation douanières en vigueur sur 
le territoire de l’autre Partie. 

4. Les bagages, le fret et le courrier en transit direct sont exonérés de tous les droits de 
douane, des frais d’inspection, des accises et d’autres frais et redevances similaires, à l’exception 
des redevances correspondant aux services fournis selon le principe de réciprocité. 

5. Les exonérations prévues au présent article sont également applicables aux cas où une 
compagnie aérienne désignée d’une Partie a conclu des arrangements avec une autre compagnie 
aérienne, qui bénéficie de même de ces exonérations sur le territoire de l’autre Partie pour le prêt 
ou le transfert sur le territoire de l’autre Partie des équipements habituels et des articles visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 10. Tarifs 

1. Les tarifs des compagnies aériennes désignées des Parties pour le transport des voyageurs 
sont fixés librement par les compagnies aériennes désignées à un niveau raisonnable sur la base de 
facteurs pertinents tels que les coûts d’exploitation, les caractéristiques des services, une rentabilité 
raisonnable, les tarifs d’autres compagnies aériennes pour une partie quelconque des routes spéci-
fiées, les intérêts des usagers du transport aérien, des considérations relatives au marché et à la 
concurrence. 

2. Les tarifs sont soumis à la double approbation des autorités aéronautiques des deux 
Parties, au moins 15 jours ouvrables avant la date proposée pour le début des services. Pour qu’il 
devienne effectif, le tarif doit être approuvé par les deux Parties. 

3. Si les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie estiment qu’une proposition de ta-
rif présentée est ou peut être excessive, ou que l’application du tarif peut être contraire au principe 
de la concurrence, elles peuvent, dans un délai de 15 jours à compter de la soumission de la propo-
sition de tarif, demander des consultations qui peuvent avoir lieu par voie de correspondance et qui 
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s’achèveront dans un délai de 60 jours à compter de la date de la demande. Le tarif ne prend pas 
effet à l’expiration de cette période sauf si les autorités aéronautiques des deux Parties le décident. 

4. Tout tarif ainsi présenté est considéré comme ayant été approuvé sauf si, dans un délai de 
15 jours à compter de la présentation du tarif, les autorités aéronautiques de l’une des Parties in-
forment, par écrit, les autorités aéronautiques de l’autre Partie qu’elles n’approuvent pas le tarif 
proposé. 

Article 11. Capacité 

1. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie bénéficient d’opportunités justes et 
égales pour l’exploitation des services convenus conformément au présent Accord. 

2. Dans le cadre de l’exploitation des services convenus, la capacité qui peut être offerte par 
les compagnies aériennes désignées de chaque Partie sera décidée par les autorités aéronautiques 
des Parties avant le lancement de ces services par les compagnies aériennes concernées et périodi-
quement par la suite. 

Article 12. Exploitation commerciale 

1. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie jouissent, sur le territoire de l’autre 
Partie, des droits suivants : 

a) créer des bureaux pour la promotion, la vente et la gestion des services de transport 
aérien; 

b) vendre et commercialiser des services de transport aérien directement à des personnes et, 
à sa discrétion, par le biais de ses agents ou intermédiaires, en utilisant ses propres documents de 
transport; et 

c) utiliser les services et le personnel de toute organisation, société ou compagnie aérienne 
désignée opérant sur le territoire de l’autre Partie, conformément à la législation et à la réglementa-
tion de la Partie où les services sont exploités. 

2. Conformément à la législation et à la réglementation relatives à l’entrée, à la résidence et 
à l’emploi de l’autre Partie, les compagnies aériennes désignées de chaque Partie sont habilitées à 
faire venir ou à maintenir sur le territoire de l’autre Partie le personnel de gestion, le personnel 
commercial, le personnel technique, le personnel des opérations et tout autre personnel spécialisé 
que la compagnie aérienne considère de manière raisonnable pour la fourniture de ses services de 
transport aérien. 

3. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie ont le droit de vendre des services 
de transport aérien et toute personne est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une 
monnaie étrangère librement convertible. Les compagnies aériennes désignées ont le droit de 
convertir leurs fonds en toute monnaie librement convertible et de les transférer hors du territoire 
de l’autre Partie à leur gré. Sous réserve de la législation, de la réglementation et de la politique 
générale nationales de l’autre Partie, la conversion et le transfert des fonds obtenus dans le cadre 
normal de leurs opérations sont autorisés aux taux du marché des changes pour des paiements 
effectués au moment où les demandes de conversion ou de transfert sont présentées et ne sont 
soumis à aucun frais, à l’exception des frais de service normalement prélevés pour de telles 
transactions. 
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4. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit de payer 
les dépenses faites sur le territoire de l’autre Partie, y compris pour l’achat de carburant, au choix 
en monnaie locale ou en monnaie librement convertible, dans la mesure permise par la réglementa-
tion des changes en vigueur dans le pays. 

5. Au moment d’exploiter ou d’offrir les services convenus sur les routes spécifiées à 
l’Annexe, les compagnies aériennes désignées de chaque Partie, agissant en qualité de compagnies 
aériennes exploitantes ou offrant leurs services en qualité de compagnies de commercialisation, en 
plaçant leur code sur des vols exploités par d’autres compagnies aériennes, peuvent conclure des 
accords de partage de codes, de réservation de capacité ou d’autres accords de coopération en 
matière de commercialisation. En exploitant ou en détenant des titres de transport aérien 
international, les compagnies aériennes de chaque Partie ont le droit sur toutes les parties de leur 
route visée à l’Annexe de conclure des accords de partage de codes, de réservation de capacité ou 
d’autres accords de coopération en matière de commercialisation avec : 

a) une ou plusieurs compagnies aériennes désignées de la même Partie; ou 
b) une ou plusieurs compagnies aériennes désignées de l’autre Partie; ou 
c) une ou plusieurs compagnies aériennes d’un pays tiers. 
6. Conformément à l’alinéa c) du paragraphe 5, aucune des Parties n’exige l’existence d’un 

accord de partage de codes avec le pays tiers pour que les services de partage de codes soient ef-
fectivement exploités par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie. 

7. Les autorités aéronautiques de l’Australie n’imposent aucune limite sur la capacité des 
compagnies aériennes désignées des États-Unis du Mexique à offrir des services de partage de 
codes sur des vols exploités par des compagnies aériennes de l’Australie, des États-Unis du 
Mexique et/ou d’un pays tiers. Les autorités aéronautiques des États-Unis du Mexique n’imposent 
aucune limite sur la capacité des compagnies aériennes désignées de l’Australie à offrir des 
services de partage de codes sur des vols exploités par des compagnies aériennes des États-Unis du 
Mexique, de l’Australie et/ou d’un pays tiers. 

8. Les compagnies aériennes qui exploitent les services conformément aux alinéas a) à c) du 
paragraphe 5 : 

a) obtiennent les droits respectifs pour utiliser la route concernée ou la partie de la route 
concernée; 

b) respectent les conditions qui peuvent être appliquées régulièrement aux accords et ser-
vices de partage de codes, particulièrement celles relatives aux informations sur les passagers et à 
leur protection, ainsi que celles relatives à la sécurité et à la sûreté de l’exploitation aérienne; 

c) veillent à ce que les compagnies de commercialisation qui offrent leurs services sur la 
base du partage de codes garantissent qu’au point de vente, les passagers soient informés des com-
pagnies aériennes qui exploitent chaque partie de la route; 

d) comme compagnies aériennes de commercialisation, exercent des droits de trafic de troi-
sième et de quatrième liberté et peuvent exercer des droits d’escale internationaux et locaux 
propres à n’importe quel point; 

e) sont en mesure de commercialiser des services de partage de codes sur des vols locaux 
exploités à l’intérieur du territoire de l’autre Partie sous réserve que ces services fassent partie d’un 
voyage international complet; et 
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f) veillent à ce que les compagnies aériennes désignées de la Partie qui conclut des accords 
de partage de codes soumettent à l’examen des autorités aéronautiques de l’autre Partie, et le cas 
échéant, à leur approbation, les programmes et horaires, afin de respecter les exigences respectives 
de chaque Partie. 

9. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie ont le droit d’exécuter leur propre 
service d’escale sur le territoire de l’autre Partie, ou de passer un contrat avec un agent concurrent 
de leur choix, y compris une autre compagnie aérienne qui effectue des services d’escale, pour tout 
ou partie de tels services. Chaque compagnie aérienne a également le droit, sur le territoire de 
l’autre Partie, d’offrir ses services en qualité d’agent de service d’escale, en totalité ou en partie, à 
une autre compagnie. Ces droits ne sont soumis qu’aux restrictions résultant des considérations de 
sécurité aéroportuaire. Lorsque ces considérations empêchent les compagnies aériennes désignées 
d’exécuter leurs propres services d’escale ou de passer un contrat avec un agent de leur choix pour 
des services d’escale, ces services sont mis à la disposition de ladite compagnie aérienne sur une 
base d’égalité avec les autres compagnies aériennes. 

10. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie sont autorisées à assurer des ser-
vices de transport aérien international en utilisant un aéronef de leur flotte, un aéronef loué sans 
équipage ou autre aéronef en vertu de tout autre titre de propriété, à la seule condition que 
l’aéronef exploité réponde aux normes et conditions d’exploitation et de sécurité en vigueur. 

11. Les Parties reconnaissent que pour donner effet aux droits et privilèges contenus dans 
l’Accord, les compagnies aériennes désignées de chaque Partie doivent avoir la possibilité 
d’accéder aux aéroports situés sur le territoire de l’autre Partie sur une base non discriminatoire, 
conformément à la législation et à la réglementation de la Partie où les prestations sont fournies. 

12. En ce qui concerne l’allocation et l’octroi de créneaux aux compagnies aériennes dési-
gnées dans leurs aéroports nationaux, chaque Partie : 

a) conformément aux règles, procédures ou pratiques locales d’allocation de créneaux en vi-
gueur ou autorisées, veille à ce que les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie : 

 i) aient un accès juste et égal aux créneaux; et 
 ii) puissent obtenir un traitement aussi favorable que celui accordé à toute autre compa-

gnie aérienne en matière d’accès aux créneaux, et 
b) veille à ce qu’en cas d’arrangements, de procédures ou de pratiques qui sont, soit établis 

avec des tiers en rapport avec l’octroi de créneaux aux compagnies aériennes de cette Partie, soit 
autrement autorisés pour des compagnies aériennes internationales étrangères particulières, ces 
possibilités soient accordées aux compagnies aériennes de l’autre Partie. 

13. Les dispositions du paragraphe 12 du présent article sont soumises à la législation ou à la 
réglementation que les Parties peuvent introduire pour l’allocation des créneaux dans leurs aéro-
ports nationaux. 

Article 13. Concurrence 

1. Les lois sur la concurrence de chaque Partie, telles qu’amendées périodiquement, 
s’appliquent à l’exploitation des compagnies aériennes désignées relevant de la compétence de la 
Partie respective. Lorsque ces lois l’autorisent, une Partie ou son autorité en charge de la 
concurrence peut, toutefois, décider unilatéralement de dispenser les accords commerciaux entre 
les compagnies aériennes désignées de l’application de son droit interne relatif à la concurrence. 

 300 



Volume 2783, I-48972 

Une telle décision n’oblige pas l’autre Partie ou son autorité chargée de la concurrence à procéder 
à une exonération réciproque. 

2. Sans limiter l’application du droit de la concurrence et de la consommation par l’une ou 
l’autre Partie, si les autorités aéronautiques de l’une des Parties estiment que leurs compagnies aé-
riennes désignées sont soumises à des pratiques discriminatoires ou injustes sur le territoire de 
l’autre Partie, elles peuvent en faire notification aux autorités aéronautiques de l’autre Partie. Les 
consultations entre les autorités aéronautiques sont engagées le plus tôt possible dès notification, à 
moins que la première Partie ne soit satisfaite du règlement qui pourrait être trouvé dans 
l’intervalle. 

3. En engageant les consultations mentionnées au présent article, les Parties : 
a) coordonnent leurs actions avec les autorités concernées; 
b) étudient les autres moyens qui pourraient également permettre d’atteindre les objectifs 

d’action conformément au droit général sur la concurrence et la consommation; et 
c) prennent en compte les vues de l’autre Partie et ses obligations en vertu d’autres accords 

internationaux. 
4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 ci-dessus, le présent article n’empêche 

pas une action unilatérale des compagnies aériennes désignées ou des autorités chargées de la 
concurrence de l’une ou l’autre Partie. 

Article 14. Consultations 

1. Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations sur la mise en œuvre, 
l’interprétation, l’application ou l’amendement du présent Accord. 

2. Sous réserve des articles 2 (Désignation, autorisation et révocation), 5 (Sécurité) 
et 6 (Sûreté de l’aviation), ces consultations, qui peuvent se tenir par voie de discussion ou de 
correspondance, commencent dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception d’une 
telle demande, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

Article 15. Amendement de l’Accord 

1. Le présent Accord peut être amendé ou modifié par accord écrit entre les Parties, officia-
lisé par la voie diplomatique. 

2. L’amendement ou la modification entre en vigueur au moment où les Parties se sont noti-
fié par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures respectives néces-
saires pour l’entrée en vigueur d’un amendement ou d’une modification. 

3. Si une convention multilatérale relative au transport aérien entre en vigueur pour les deux 
Parties, le présent Accord est réputé être amendé, selon que de besoin, pour se conformer aux dis-
positions de cette convention. 

Article 16. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord, à l’exception des différends concernant l’application de la législation nationale et des 
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tarifs nationaux en matière de concurrence, qui ne peut être réglé par des consultations ou des 
négociations, ou en cas d’accord par médiation, est soumis, à la demande de l’une ou l’autre Partie, 
à un tribunal arbitral. 

2. Dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception par l’une ou l’autre Partie 
d’une note adressée par l’autre Partie, par la voie diplomatique, demandant la soumission du diffé-
rend à un tribunal arbitral, chaque Partie désigne son arbitre. Dans un délai de 30 jours à compter 
de la nomination de l’arbitre désigné en dernier, les deux arbitres nomment un président, qui sera 
ressortissant d’un État tiers. Si dans un délai de 30 jours après que l’une des Parties a nommé son 
arbitre, l’autre Partie n’a pas encore désigné le sien ou, si dans un délai de 30 jours suivant la no-
mination du deuxième arbitre, les deux arbitres n’ont pas convenu de la désignation d’un président, 
l’une ou l’autre des Parties peut demander au président du Conseil de l’OACI de désigner un ar-
bitre ou des arbitres, suivant le cas. Si le président du Conseil est ressortissant de l’une des Parties, 
le vice-président le plus ancien, qui n’est pas disqualifié pour la même raison, procède à la dési-
gnation. 

3. Sauf disposition contraire des Parties ou du tribunal, chaque Partie soumet un mémoran-
dum dans un délai de 30 jours à compter de la date où le tribunal est pleinement constitué. Les ré-
ponses sont attendues dans un délai de 30 jours. Le tribunal tient une audience à la demande de 
l’une ou l’autre Partie, ou de son propre chef, dans un délai de 30 jours à compter de la date où les 
réponses sont attendues. 

4. Le tribunal prononce une sentence écrite dans un délai de 30 jours à compter de la fin de 
l’audience, ou, s’il n’y a pas eu audience, après la date où les deux réponses sont soumises. La sen-
tence est rendue à la majorité des votes. 

5. Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la sentence dans un délai 
de 15 jours après réception de la sentence, laquelle est clarifiée dans un délai de 15 jours à comp-
ter de la réception de la demande. 

6. La sentence du tribunal arbitral est définitive et contraignante pour les Parties au diffé-
rend. 

7. Les frais d’arbitrage au titre du présent article sont répartis équitablement entre les 
Parties. 

8. Si, et aussi longtemps que l’une ou l’autre Partie ne respecte pas une sentence conformé-
ment au paragraphe 6 du présent article, l’autre Partie peut limiter, suspendre ou révoquer tous les 
droits ou privilèges qu’elle a accordés à la Partie défaillante en vertu du présent Accord. 

Article 17. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur indéfiniment, à moins que l’une ou l’autre Partie ne 
donne un préavis écrit à l’autre Partie de sa décision de le dénoncer. Ce préavis est communiqué au 
même moment à l’OACI. L’Accord cesse de produire des effets un an après la date de réception du 
préavis écrit, par la voie diplomatique, informant de la décision de dénonciation. 

2. Faute d’un accusé de réception de l’autre Partie, le préavis est réputé avoir été reçu 
14 jours après la date à laquelle l’OACI en accuse réception. 
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Article 18. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement y relatif est enregistré auprès de l’OACI. 

Article 19. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière communication par 
laquelle les deux Parties se sont notifié, par la voie diplomatique, que leurs exigences respectives 
pour l’entrée en vigueur ont été satisfaites. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Mexico, le 9 septembre 2010, en deux exemplaires, en langues anglaise et espagnole, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JUAN FRANCISCO MOLINAR HORCASITAS 

Ministre des communications et du transport 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
SIMON CREAN 

Ministre du commerce 
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ANNEXE 

Section 1. Tableau des routes 

Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie sont habilitées à assurer le transport aé-
rien international entre des points situés sur les routes suivantes : 

 
Route pour les compagnies aériennes désignées des États-Unis du Mexique : 

 
Points au Mexique Points intermédiaires Points en Australie Points au-delà 
Tout point Tout point Tout point Tout point 

 
Route pour les compagnies aériennes désignées de l’Australie : 

 
Points en Australie Points intermédiaires Points au Mexique Points au-delà 
Tout point Tout point Tout point Tout point 

 
Notes : 
1. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie peuvent, de leur propre chef, 

omettre des points sur l’une quelconque des routes susvisées, à condition que les services com-
mencent ou se terminent sur le territoire de la Partie où la compagnie aérienne désignée a son prin-
cipal établissement. 

2. Les points « intermédiaires » et « au-delà » sur les liaisons aériennes susvisées, et les 
droits de trafic qui peuvent être exercés à de tels points par les compagnies aériennes désignées, 
peuvent être fixés périodiquement d’un commun accord entre les autorités aéronautiques. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle  

Sous réserve de la section 1 de la présente Annexe, les compagnies aériennes désignées de 
chaque Partie peuvent à leur gré, sur un ou sur tous les secteurs : 

a) assurer les services dans l’une ou l’autre direction ou dans les deux directions; 
b) combiner différents numéros de vols dans le cadre d’une seule exploitation de l’aéronef,  
sans limitation directionnelle ou géographique et sans perdre aucun droit, le cas échéant, 

d’assurer le transport autorisé par le présent Accord. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF TURKEY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF TUNISIA 
IN THE AREA OF AUDIO-VISUAL AND WRITTEN COMMUNICATION AND 
OF DOCUMENTATION (FOR 2008, 2009 AND 2010) 

The Government of the Republic of Turkey, on the one hand, and the Government of the Re-
public of Tunisia, on the other hand, hereafter referred to as "the Parties", 

Desiring to strengthen cooperation between the two States in the area of audio-visual and writ-
ten communication and of documentation, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties undertake to exploit the various possibilities and put in place the means available 
for developing, on the basis of mutual interest, cooperation in the areas of audio-visual and written 
communication and of documentation. 

Article 2 

The Parties shall encourage cooperation between Turkish Radio and Television and Tunisian 
Radio and Television and shall promote the exchange of cultural and scientific programmes within 
that framework. 

Article 3 

The Parties shall promote the reciprocal broadcast of information on the various aspects of so-
cial, scientific and cultural life in their respective countries. 

Article 4 

Within the scope of its possibilities, each Party shall provide all necessary technical assistance 
to special correspondents and reporters of the other Party. 

Article 5 

The Parties shall endeavour to ensure the development of cooperation and exchange of expe-
rience in the areas of audio-visual media. 
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Article 6 

On the occasion of their national holidays, each of the Parties shall broadcast a special televi-
sion programme to celebrate such events. 

Article 7 

The Parties shall encourage the exchange of experience in the area of training by organizing 
advanced training courses in the various disciplines and professions of the audio-visual sector. 

Article 8 

The two Parties shall invite the news agencies Anadolu Agency (AA) and Tunis Afrique 
Presse (TAP) to consider ways and means for updating and giving practical effect to the 
cooperation agreement signed between the two agencies on 12 January 1992, particularly with 
regard to information exchange. 

Article 9 

The two agencies shall endeavour to broadcast the information received within their respective 
countries and abroad. They shall take steps to ensure that the facts, contents and meaning of the in-
formation reported are not distorted. The sources of such information must be mentioned by the 
agency broadcasting it. 

Article 10 

The Parties shall encourage cooperation between the National Information Centre (CDN) and 
similar institutions in Turkey in the areas of exchange of documents and information, restoration of 
periodicals and documentary information retrieval and shall promote joint publication of hand-
books and reference materials (in Arabic-French and in Turkish) for documentation professionals 
in the two countries. 

Article 11 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the second notification through 
which a Party shall inform the other Party of the completion of internal procedures. 

This Agreement is concluded for a three-year period and shall be automatically renewable for 
further periods of equal length. 

Either Party may, at any time, through the diplomatic channel, communicate to the other Party 
its decision to terminate this Agreement. In this case, this Agreement shall be terminated three 
months following the date of such notification to the other Party. 

Nevertheless, the cooperation projects already launched under this Agreement shall remain in 
force up to their completion. 
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This Agreement may be amended by mutual agreement and at the request of either Party. The 
amendments adopted shall enter into force in accordance with the procedures laid down in the first 
paragraph of this article. 

IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries, duly authorized thereto by their respective 
Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Ankara, on 26 May 2008, in duplicate, in the Arabic, Turkish and French languages, 
all texts being equally authentic. In case of any divergence of interpretation, the French text shall 
prevail. 

For the Government of the Republic of Turkey: 
ALI BABACAN 

Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Tunisia : 
ABDELWAHEB ABDALLAH 
Minister of Foreign Affairs 
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